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1.1.In
scriptions

1.1.1.R
ègles

de
base

R
em

arque
:

D
ans

l’en
seignem

ent
spécialisé,l’inscription

est
reçue

toute
l’ann

ée
4.

1.1.2.R
apportd’in

scription

L'inscription
des

enfants
et

des
adolescents

dan
s

un
établissem

ent
d’enseign

em
ent,

une
école

ou
un

in
stitut

d'en
seignem

en
tspécialisé

estsubordon
née

à
la

production
d'un

rapport
précisant

le
niveau

et
le

type
d'enseign

em
ent

spécialisé
qui

correspond
aux

besoins
de

l'élève
etquiestdispen

sé
dan

s
cetétablissem

en
t.



A
ttention

1.1.3.R
efus

d’in
scription

1.1.3.1.L’attestation
de

dem
an

de
d’inscription

Q
uelque

soit
le

m
om

en
t

de
l’ann

ée,le
chefd’établissem

ent
quin

e
peut

inscrire
un

élève
qui

en
faitla

dem
an

de
estten

u
de

luirem
ettre

un
e

attestation
de

dem
an

de
d’in

scription
6.

les
m

otifs
du

refus
l’indication

des
services

a)b)c)

M
otifs

de
refus

pour
des

raisons
d’in

suffisan
ce

de
locaux

dispon
ibles

uniquem
ent

Ce
sign

alem
entdoits’effectuer

via
le

form
ulaire

prévu
7

n
’est

tenue

que
s'il

R
em

arques
:

1.1.4.
T

ran
sm

ission
des

places
disponibles

dans
l’en

seign
em

en
t

fondam
ental:

application
P

LA
F

1.1.5.In
scription

des
enfants

m
alades

D
ans

cette
optique,

tout
passage

dan
s

l’an
née

supérieure
reste

de
la

com
péten

ce
de

l’école
d’origine.



1.1.6.In
scription

de
l’élève

m
ajeur

Ces
m

odalités
ne

sontpas
obligatoires

pour
les

form
es

1
et2.

En
form

e
4

:

1.1.7.P
our

les
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de
form

e
4

:in
scription

au
delà

du
30

septem
bre

tableau

Situation
des

élèves
de

form
e

4

D
érogation

à
l’article

56,2°de
l’A

rrêté
R

oyal
du

29
juin

1984
(A

ssiduité
aux

cours)

1.1.8.T
ran

sferts
en

tre
établissem

ents
scolaires

R
em

arque
:

D
ans

tous
les

cas
tran

sfertd’un
établissem

ent

la
D

irection
de

l’école
d’arrivée

(n
ouvelle

école)
in

form
e

le
chef

de
l’établissem

en
tde

départ(ancienn
e

école)

1.1.8.1
T

ran
sfert

d'un
élève

d'un
établissem

en
t

d'enseign
em

ent
spécialisé

vers
un

autre
établissem

en
td'en

seign
em

en
tspécialisé,nécessité

par
un

changem
entde

type.

1.1.8.2
T

ransfert
d'un

élève
d’un

établissem
ent

d'enseign
em

ent
ordin

aire
vers

un
établissem

en
td'en

seign
em

en
tspécialisé.

Le
chef

de
l'établissem

en
t

d'enseignem
ent

spécialisé
adm

ettra
l'élève

à
tout

m
om

ent
de

l'an
née

pour
autan

t
que

celui
ci

répon
de

à
toutes

les
conditions

d'adm
ission

(cfr.Chapitre
15).

1.1.8.3
T

ransfert
d'un

élève
d’un

établissem
en

t
d'en

seign
em

en
t

spécialisé
vers

un
établissem

en
td'en

seign
em

en
tfondam

entalordin
aire.

En
vertu

de
l'article

125,4°,du
D

écretdu
3

m
ars

2004
organisant

l'Enseign
em

entspécialisé,
tout

chef
d'établissem

ent
d'enseign

em
ent

spécialisé
ou

le
Service

gén
éral

de
l’Inspection

peut
saisir

la
Com

m
ission

consultative
de

l'en
seignem

en
t

spécialisé
lorsqu'il

estim
e

que
le

passage
de

l'en
seignem

en
t

spécialisé
vers

l'en
seign

em
en

t
ordin

aire
pourrait

nuire
gravem

entaux
in

térêts
età

l'éducation
de

l'élève
transféré.



1.1.8.4.
T

ransfert
d'un

élève
d'un

établissem
en

t
d'en

seign
em

en
t

spécialisé
vers

un
établissem

en
td'en

seign
em

en
tsecondaire

ordinaire.

U
n

élève
régulièrem

ent
in

scrit
dan

s
un

établissem
en

t
d'enseignem

ent
spécialisé

peut
être

inscritdans
l'en

seignem
entsecon

daire
ordin

aire
sur

décision
de

ses
paren

ts,de
la

personn
e

investie
de

l'autorité
paren

tale
ou

sur
décision

de
l'élève

lui
m

êm
e

s'il
est

m
ajeur,

à
la

condition
toutefois

de
respecter

les
m

odalités
suivan

tes
:

nathalie.dujardin@
cfw

b.be

1.1.8.5.
T

ransfert
d'un

élève
d'un

établissem
en

t
d'en

seign
em

en
t

spécialisé
vers

un
établissem

en
tscolaire

situé
à

l’étranger.

1.1.8.6.Conditions
d’adm

ission
dans

l’enseignem
entsecon

daire
ordinaire

A
pplication

au
1

septem
bre

2006
:

D
écretdu

30
juin

2006

1
èrecom

m
un

e

1
ère

Com
m

une
avant

le
15

n
ovem

bre
si

réun
ion

des
4

Conditions
cum

ulatives

1
èredifférenciée

d’un
e

autorisation
m

inistérielle



des
élèves

porteurs
du

CEB

Situation
scolaire

de
l’élève

A
n

née
d’étude

de
l’enseignem

ent
secondaire
ordinaire

(plein
exercice)

ou
de

l’enseignem
ent

spécialisé
de

Form
e

4
où

l’élève
peut

être
in

scrit(e)

A
nn

ée
d’étude

de
l’en

seignem
ent

secondaire
ordinaire
(altern

an
ce

art.49)
où

l’élève
peutêtre

in
scrit

(e)

N
iveau

de
l’en

seignem
en

t
secondaire

en
altern

ance
(art.45

etform
ation

s
en

urgen
ce)

où
l’élève

peutêtre
inscrit(e)

Elève
inscrit(e)

en
1

ère

phase
Elève

inscrit(e)
en

1
ère

phase
ayan

tfréquen
té

2
années

scolaires
com

plètes
+

15
ans

accom
plis

ou
ann

ée
supplém

entaire
organisée

au
term

e
du

prem
ier

degré
(2S)

A
réussila

1
èrephase

ou
ann

ée
supplém

entaire
organisée

au
term

e
du

prem
ier

degré
(2S)

A
réussila

1ère
phase

en
ayantfréquen

té
2

ann
ées

scolaires
com

plètes
+

15
ans

accom
plis

ou
ann

ée
supplém

entaire
organisée

au
term

e
du

prem
ier

degré
(2S)
3P

3P

Elève
inscrit(e)

en
2

èm
e

phase
ayan

tfréquen
té

1
année

scolaire
com

plète
en

2
èm

ephase
+

15
an

s
accom

plis
A

réussila
2

èm
ephase

4P
–

3S
D

O
4P

A
réussila

3
èm

ephase
(CQ

S)
5P

5P

R
em

arque
générale

R
em

arque



des
élèves

quine
sontpas

porteurs
du

CEB

Situation
scolaire

de
l’élève

A
nnée

d’étude
de

l’enseignem
ent

secondaire
ordin

aire
(plein

exercice)
ou

de
l’enseignem

ent
spécialisé

de
Form

e
4

où
l’élève

peutêtre
in

scrit(e)

A
nn

ée
d’étude

de
l’en

seignem
en

t
secondaire
ordinaire
(alternan

ce
art.49)

où
l’élève

peutêtre
in

scrit
(e)

N
iveau

de
l’en

seignem
en

t
secondaire

en
altern

ance
(art.45

etform
ations

en
urgen

ce)
où

l’élève
peutêtre

inscrit(e)

Elève
in

scrit(e)
en

1
ère

phase
Elève

in
scrit(e)

en
1

ère

phase
ayantfréquenté

2
ann

ées
scolaires

com
plètes

+
15

ans
accom

plis
Elève

in
scrit(e)

en
1

ère

phase
+

16
an

s
accom

plis
A

réussila
1

èrephase
A

réussila
1ère

phase
ayan

tfréquenté
2

an
nées

scolaires
com

plètes
+

15
ans

accom
plis

Elève
in

scrit(e)
en

2èm
e

phase
ayantfréquenté

1
ann

ée
scolaire

com
plète

en
2èm

e
phase

+
15

an
s

accom
plis

A
réussila

2
èm

ephase
A

réussila
3

èm
ephase

CQ
S

R
em

arque
générale

20

R
em

arque

1.1.9.D
érogation

liée
au

cursus
de

l’élève
à

besoins
spécifiques

L'enseignem
ent

secondaire
spécialisé

de
form

e
4

est
soum

is
en

ce
quiconcerne

les
structures

et
la

sanction
des

études,aux
m

êm
es

dispositions
légales

et
réglem

entaires
que

l'enseignem
ent

secondaire
ordinaire

de
type

1.
Toutefois

le
Gouvernem

entpeutaccorder
une

dérogation
à

l'obligation
d'effectuer

le
1er

degré
en

3
ans

m
axim

um
,etce

en
raison

des
difficultésspécifiquesde

l'élève.
L'enseignem

ent
secondaire

spécialisé
de

form
e

4
est

autorisé
à

regrouper
au

sein
d'une

m
êm

e
classe

desélèvesfréquentantle
prem

ier
degré

com
m

un
etle

prem
ier

degré
différencié



1.2.Fréquen
tation

scolaire
:G

estion
des

absen
ces

1.2.1.G
én

éralités

1.2.1.1.M
odalités

relatives
aux

absences
età

leur
justification

D
ans

l'enseign
em

entprim
aire,

D
ans

l'enseign
em

ent
secondaire,

1.2.1.2.Les
absences

justifiées

D
ans

l’en
seignem

entprim
aire

23

D
ans

l’en
seign

em
en

t
secon

daire,

R
em

arques
:

1.2.1.3.Les
absences

justifiées
par

le
chefd’établissem

ent

D
ans

l’en
seignem

entfondam
en

tal

D
ans

l’en
seignem

en
t

secon
daire



1.2.1.4.Les
absences

n
on

justifiées

m
in

eur
9

dem
i

journ
ées

d’absen
ce

injustifiée
10

dem
i

journ
ées

d’absence
injustifiée

,

1.2.1.5.T
en

ue
du

registre
de

fréquen
tationa

rem

1.2.2.M
arche

à
suivre

en
cas

d’absen
téism

e
ou

de
décrochage

scolaire

1.2.2.1.D
ém

arches
au

sein
de

l’école

A
u

plus
tard

10
èm

e
dem

i
jour

d'absence
injustifiée

R
em

arque
:

1.2.2.2.Signalem
entde

l’absen
téism

e
d’un

élève
à

la
D

G
EO

En
cas

d’absen
ce

injustifiée,dès
qu’un

élève
m

in
eur

com
pte

9
dem

i
journ

ées
d’absence

dan
s

l’en
seign

em
en

t
prim

aire
et

10
dem

i
journées

dans
l’enseignem

ent
secon

daire,
le

chef
d’établissem

en
t 27

le
sign

ale
im

pérativem
en

t
au

Service
du

contrôle
de

l’obligation
scolaire,

D
G

EO
,via

le
form

ulaire
28

électronique
afin

de
perm

ettre
à

l’adm
in

istration
d’opérer

un
suivi

dans
les

plus
brefs

délais.

R
em

arques:

Le
signalem

ent
d’absence

se
fait

par
voie

électron
ique,

grâce
au

form
ulaire

électronique
m

is
à

disposition
des

établissem
ents.Ce

dern
ier

est
dispon

ible
sur

le
site

w
eb

:
.

le
total

des
dem

i
journ

ées

15
juillet

au
plus

tard

n
e

doitpas
signaler

ses
absen

ces
in

justifiées
à

la
D

G
EO

1.2.2.3.Enseign
em

entde
Form

e
4

:perte
etrecouvrem

entde
la

qualité
d’élève

régulier

A
partir

du
deuxièm

e
degré

plus
de

20
dem

i
jours

d’absence
in

justifiée



R
em

arque
:

Exem
ple

:

1°Cas
où

un
élève

a
atteintplus

de
20

dem
i

jours
d’absence

injustifiée:

2°
Cas

où
un

élève
a

perdu
la

qualité
d’élève

régulier
et

décide
de

suivre
à

nouveau
assidûm

ent
etrégulièrem

entles
cours

:

3°
Cas

où
un

élève
a

perdu
la

qualité
d’élève

régulier,a
recom

m
encé

à
suivre

assidûm
ent

et
régulièrem

ent
les

cours
sans

qu’une
dem

ande
de

dérogation
n’ait

été
introduite

directem
ent

après
la

m
anifestation

de
la

volonté
de

redevenir
élève

régulier
:

1.2.3.Les
dispositifs

de
lutte

pour
l’accrochage

scolaire

1.2.3.1.Les
in

tervenan
ts

de
la

D
irection

générale
de

l’En
seignem

entobligatoire

notam
m

en
t

les
m

ission
s

1.2.3.2.Les
services

d’accrochage
scolaire

32(SA
S)

:m
in

eur
exclu

ou
en

situation
de

crise

sur
base

volontaire

1.2.3.2.1.
O

bligation
scolaire

et
objectif

de
la

prise
en

charge
par

un
service

d’accrochage
scolaire



1.2.3.2.2.P
artenariaten

tre
l’établissem

entscolaire
etle

service
d’accrochage

scolaire

a.En
cas

d’exclusion
d’un

élève.(A
rticle

31
du

D
écretsectorieldu

21
n

ovem
bre

2013).

b.En
cas

de
situation

d’absen
téism

e,de
crise

ou
de

décrochage
scolaire

d’un
élève

m
ineur

au
sein

d’un
établissem

en
tscolaire.(A

rticle
32

du
D

écretsectorieldu
21

novem
bre

2013).

c.En
cas

de
décrochage

scolaire
d’un

m
ineur

quiestin
scritdans

un
établissem

entm
ais

n
e

l’a
pas

de
fait

fréquenté
sans

m
otif

valable
ou

quin’est
in

scrit
dan

s
aucun

établissem
en

t
et

qui
n

’estpas
in

struità
dom

icile.(A
rticle

33
du

D
écretsectorieldu

21
novem

bre
2013).

d.R
em

arque
générale

sur
la

durée
des

prises
en

charge

n
e

peutpas
dépasser

au
total:

six
m

ois
par

an
née

scolaire
;

un
e

ann
ée

sur
l'en

sem
ble

de
la

scolarité
du

m
ineur

;

L’objectifde
cette

m
esure

est
de

perm
ettre

à
un

m
axim

um
de

jeun
es

de
recevoir

de
l’aide

de
ces

structures.

e.Fin
de

la
prise

en
charge



D
ans

l’enseignem
entsecondaire

de
form

e
4

f.T
ableau

récapitulatif

A
rticle

31
En

cas
d’exclusion

A
rticle

32
En

cas
d’absen

téism
e,

de
situation

de
crise

ou
de

décrochage
scolaire

A
rticle

33
En

cas
de

n
on

inscription
ou

d’inscription
sans

aucun
e

fréquentation

A
ccord

des
respon

sables
légaux

etdu
m

in
eur

oui
oui

oui

A
vis

Com
m

ission
zonale

d’inscription
(CZI),Com

m
ission

décentralisé
(CD

),ou
organe

de
représentation

etde
coordin

ation

/
/

oui

A
vis

conseilde
classe

/
oui

/
A

vis
CP

M
S

/
oui

/
O

rgan
isation

d’un
partenariaten

tre
le

SA
S

etl’école
oui

oui
oui

D
urée

de
la

prise
en

charge
sur

une
année

scolaire
3

m
ois

(renouvelable
1

fois)
+

dérogation
possible

après
le

15
avriljusqu’au

30
juin

3
m

ois
(renouvelable

1
fois)

+
dérogation

possible
après

le
15

avriljusqu’au
30

juin

3
m

ois
(renouvelable

1
fois)

+
dérogation

possible
après

le
15

avril jusqu’au
30

juin
D

urée
m

axim
ale

sur
l’en

sem
ble

de
la

scolarité
1

an

1.2.3.3.Concertation
et

collaboration
entre

les
acteurs

scolaires
et

n
on

scolaires
favorisan

t
l’accrochage

scolaire

1.2.3.3.1.O
rganisation

par
le

chefd’établissem
entd’un

e
rencontre

annuelle



Cette
ren

con
tre

vise
à

:

m
ais

aussi

1.2.3.3.2.La
cellule

de
concertation

locale
39

Elle
a

pour
m

ission
:

La
cellule

de
concertation

locale
com

prend
:

1)2)3)4)5)6)

1.2.3.4.
Situations

particulières
qui

doivent
être

signalées
au

conseiller
de

l’A
ide

à
la

jeunesse



1.3.San
ction

s
disciplinaires

1.3.1.D
an

s
les

établissem
en

ts
subventionn

és
par

la
Fédération

W
allon

ie
B

ruxelles

Les
san

ctions
disciplin

aires
pronon

cées
à

l'en
contre

d'un
élève

ne
peuventpas

être
prises

en
com

pte
dan

s
l'évaluation

des
com

péten
ces.

1.3.2.D
an

s
les

établissem
en

ts
organisés

par
la

Fédération
W

allon
ie

B
ruxelles

Les
san

ctions
disciplin

aires
pronon

cées
à

l'en
contre

d'un
élève

ne
peuventpas

être
prises

en
com

pte
dan

s
l'évaluation

des
com

péten
ces.

T
oute

sanction
disciplinaire

doitêtre
proportionn

ée
à

la
gravité

des
faits

età
leurs

antécédents
éventuels.

1.3.3.Exclusion
s

dans
l’enseignem

ent
organisé

ou
subven

tion
né

par
la

Fédération
W

allon
ie

B
ruxelles

1.3.3.1.L’exclusion
provisoire



1.3.3.2.L’exclusion
défin

itive

1.3.3.2.1.M
otifs

d’exclusion
défin

itive.(A
rticles

81/85/89,§
1

eret
93

du
D

écret
du

24
juillet

1997).

Cette
procédure

devrait
dès

lors
im

pliquer
un

accom
pagnem

ent
du

jeun
e

en
faisan

t
appelà

une
aide

m
édicale,sociale

ou
psychologique.

1.3.3.2.2.P
rocédure

45

Si
la

gravité
des

faits
le

justifie
Cette

procédure
doit

être
appliquée

avec
grande

pruden
ce

et
réservée

aux
cas

où
il

y
a

danger.P
rocéder

autrem
en

t
ten

drait
à

accréditer
la

thèse
que

la
décision

d’exclusion
est

prise
avant

m
êm

e
l’audition

de
l’élève

et
de

ses
paren

ts.
L’écartem

en
t

provisoire
ne

peut
dépasser

10
jours

d’ouverture
d’école.

Ilim
porte,par

ailleurs,de
respecter

le
prin

cipe
généralde

droit
«

N
O

N
B

IS
IN

ID
EM

»
selon

lequel
un

m
êm

e
fait

n
e

peut
être

sanctionn
é

deux
fois.



D
ans

l’enseignem
ent

organisé
par

la
Fédération

W
allonie

B
ruxelles

Il
tient

la
copie

de
la

décision
d’exclusion

défin
itive

au
sein

de
son

établissem
ent

à
la

disposition
de

la
D

irection
générale

de
l’En

seignem
en

tobligatoire
à

la
Com

m
ission

zon
ale

des
inscriptions

et
au

Service
général

de
l’En

seign
em

en
t

organisé
par

la
Fédération

W
allon

ie
B

ruxelles

D
ans

l’enseignem
ent

subventionné
par

la
Fédération

W
allon

ie
B

ruxelles

de
l’élève

m
in

eur
ou

m
ajeur.Le

chefd’établissem
en

t
tient

la
copie

de
la

décision
d’exclusion

défin
itive

au
sein

de
son

établissem
en

t
à

la
disposition

de
la

D
irection

gén
érale

de
l’En

seignem
en

tobligatoire.

1.3.3.2.3.R
ecours

D
ans

l’en
seignem

en
t

subventionn
é,

m
ais

n
e

délègue
pas

à
un

m
em

bre
de

son
person

nel
le

droit
de

prononcer
l’exclusion

D
ans

l’enseign
em

ent
organisé

par
la

FW
B

1.3.3.2.4.Le
refus

de
réinscription

de
l’élève

1.3.3.2.5.D
ésignation

d’un
autre

établissem
en

t

1.3.3.2.6.D
ans

l’enseignem
entorgan

isé
par

la
Fédération

W
allonie

B
ruxelles



dans
le

m
ois

suivant
la

notification
de

l’exclusion
défin

itive

1.3.3.2.7.D
ans

l’enseignem
entsubventionné

par
la

Fédération
W

allonie
B

ruxelles

propose
à

l'élève
l'in

scription
dan

s
un

autre
établissem

ent
organisé

par
un

pouvoir
organisateur

qu'il
représen

te

R
em

arque

dan
s

le
m

ois
suivan

t
la

notification
de

l’exclusion
défin

itive



1.3.3.2.8.
D

ispositions
relatives

aux
faits

graves
devan

t
figurer

dan
s

le
règlem

en
t

d’ordre
intérieur

56

faits
graves

1.3.3.2.9.Signalem
entdes

faits
de

violence
n

’ayan
tpas

m
ené

à
un

e
exclusion

59

P
A

G
A

S

1.4.Collaboration
avec

les
services

de
police

Conçu
pour

l'enseign
em

ent
organisé

par
la

Fédération
W

allonie
B

ruxelles,
ce

point
est

inséré
à

titre
in

form
atifpour

l’enseignem
entsubventionné.

1.4.1.P
rincipes

1.4.1.1.Contexte

d’une
m

anière
claire

et
conviviale

«
procédures

de
renvoiet

de
collaboration

entre
lesdiversescom

m
unautésscolairesetla

police
point

de
contact

perm
anent

garantir
un

environnem
entscolaire

sûr

1.4.1.2.P
rincipe

de
base

:la
liberté

de
conclure

ou
de

n
e

pas
conclure

A
vanttoute

chose,l’opportun
ité

de
conclure

ces
conventions

relève
de

l’appréciation
du

chef
d’établissem

en
t.



1.4.1.3.Le
décrochage

scolaire

La
tran

sm
ission

de
données

in
dividuelles
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Annexe 9 : Proposition de modèle de signalement au Conseiller de l'Aide à la Jeunesse des élèves mineurs en situation de difficulté ou de
danger

Signalement précédent à la date du……../………/……………..

Identification du jeune

Nom :
Prénom :
Classe de : section/option :

secteur/métier :
Né(e) à le

Adresse de vie du jeune (Si différente de celle des responsables
légaux) :

Adresse du domicile légal du jeune : Noms des parents / tuteurs / responsables légaux :

Volet école Volet C.P.M.S./S.P.S.E.
C.P.M.S./S.P.S.E

Appréciation de la situation

Volet école Volet C.P.M.S/S.P.S.E.
Indices

Faits concrets
Appréciation de la situation de difficulté ou de danger ou date
d'envoi du rapport au CAJ

Refus parental de la guidance individuelle

Absences

Nom du jeune : Prénom : École :
Volet école Volet C.P.M.S./S.P.S.E.

Contact(s) parents, tuteur

Résultats :

Prise en charge par le C.P.M.S./S.P.S.E.
Contact(s) parents, tuteur

Résultats :

Contact(s) élève

Résultats :

Contact(s) élève

Résultats :



Autres contacts (familiers, tiers, services sociaux)

Résultats :

Autres contacts (familiers, tiers, services sociaux)

Résultats :

S.P.S.E S.P.S.E
Prise en charge par un autre service :
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par

la
Fédération

W
allon

ie
B

ruxelles

3.En
seignem

en
tsecon

daire
spécialisé

organisé
et

subven
tion

né
par

la
Fédération

W
allon

ie
B

ruxelles

3.1.Educateur
économ

e

3.2.Secrétaire
de

direction
,éducateurs

etperson
neladm

in
istratif

3.2.1
Com

m
entdéterm

iner
sil’établissem

entesten
an

cien
ne

ou
en

nouvelle
dévolution

?



3.2.2.A
ncienn

e
dévolution

des
em

plois

3.2.3
N

ouvelle
dévolution

des
em

plois

4.
En

seignem
en

t
fondam

en
tal

et
secondaire

spécialisé
organisé

et
subvention

né
par

la
Fédération

W
allonie

B
ruxelles

(article
116

bis
du

D
écret

du
3

m
ars

2004
organ

isant
l'Enseign

em
entspécialisé)

P
our

tous
les

établissem
en

ts
qui

com
ptabilisent:

A
ttribution

de
:

5.D
éterm

ination
d’un

e
charge

com
plète

125 Les conditions de titres sont identiques à celles définies au secondaire



CH
A

P
IT

R
E

7
:

P
ER

SO
N

N
EL

P
A

R
A

M
ÉD

ICA
L,

SO
CIA

L
ET

P
SYCH

O
LO

G
IQ

U
E

FO
N

CT
IO

N
N

A
N

T
P

EN
D

A
N

T
LA

JO
U

R
N

ÉE
SCO

LA
IR

E

B
ase

légale
:

1.P
erson

nelconcerné

2.Capital
périodes

2.1.Le
volum

e
des

prestations
don

tpeuven
têtre

chargés
les

m
em

bres
du

personnel
précisés

ci
dessus

estdéterm
iné

par
un

capital
périodes.

2.2.Élém
ents

servantau
calculdu

capital
périodes.

N
e

sontpasprisen
considération

les
élèvesqui,soit:

a.
sont

inscrits
dans

un
internat,un

service
résidentiel,ou

un
centre

d’hébergem
ent;les

élèves
pour

lesquels
l’école

a
introduit

une
dem

ande
m

otivée
à

l’Adm
inistration

peuvent
être

com
ptabilisés

après
décision

du
Gouvernem

ent.D
ans

des
cas

exceptionnels
où

l’école
constate

que
l’assistance

param
édicale

n’est
pas

fournie
dans

le
cadre

de
l’internat,du

service
résidentiel

ou
du

centre
d’hébergem

ent,elle
en

inform
e

le
service

de
l’enseignem

entspécialisé
;

b.
suiventun

enseignem
entspécialisé

dispensé
à

dom
icile

;
c.

séjournent
dans

une
institution

m
édicale

ou
un

hôpital
et

fréquentent
l’enseignem

ent
de

type
5

sauf
dérogation

accordée
par

le
Gouvernem

ent
pour

des
élèves

externes
en

raison
de

leur
handicap

;
sont

soum
is,

pendant
les

heures
d’ouverture

de
l’établissem

ent
scolaire,

à
des

traitem
ents

thérapeutiques
ou

de
revalidation

effectués
par

des
personnes

dont
l’em

ploin’est
pas

organisé
ou

subventionné
par

la
Com

m
unauté

française

P
our

être
recevable,le

dossier
devra

com
pren

dre
les

pièces
suivan

tes



dem
an

des
com

plètes

:veron
ique.rom

baut@
cfw

b.be

A
ttention

incom
plète

après
la

date
du

1
er

octobre

avec
dem

an
de

d’accusé
de

réception
électronique.

2.3.Calculdu
capital

périodes

2.4.Capital
périodes

utilisable

2.5.A
ugm

en
tation

du
capital

périodes

3.P
lages

horaire

4.Conseilde
classe,travailen

équipe



5.U
tilisation

du
capital

périodes

6.R
épartition

du
capital

périodes
par

fonction

7.Encodage
dan

s
SIEL

CH
A

P
IT

R
E

8
:

C
A

P
IT

A
U

X
P

ÉR
IO

D
ES

:
T

R
A

N
SFER

T
ET

A
FFECT

A
T

IO
N

P
A

R
T

ICU
LIÈR

E

B
ase

légale

1.R
appelde

la
réglem

en
tation

2.
T

ransfert
de

périodes
enseign

ants
du

fon
dam

en
tal

et
de

périodes
professeurs

du
secon

daire.
(A

rticles
44

bis
et

96
du

D
écret

du
3

m
ars

2004
organisan

t
l'Enseign

em
en

t
spécialisé

telque
m

odifié).



A
tten

tion
:

R
em

arque
:

A
tten

tion
:

il
est

im
pératif

d’in
diquer

sur
les

docum
ents

d’attributions
en

regard
des

périodes
concern

ées
qu’il

est
fait

application
selon

les
cas

soit
de

l’article
44

bis,
soit

de
l’article

96,soitde
l’article

165
du

décretdu
3

m
ars

2004.

Exem
ples

:

et

et

ou

et

126

3.A
ffectation

s
des

capitaux
périodes

n
on

utilisés
(fon

dam
entaletsecondaire)

3.1.Les
capitaux

périodes

3.2.P
our

la
catégorie

du
personn

elenseignant:

3.3.Les
reliquats

de
capitaux

périodes

La
som

m
e

des
reliquats

n
e

peut
pas

dépasser
une

dem
i

charge
lorsque

ceux
ci

son
t

em
ployés

pour
des

fonctions
adm

inistratives
(rédacteur,

com
m

is
dactylo,

correspon
dan

t
com

ptable,secrétaire
de

direction).

3.4.T
ran

sfertde
reliquat:

n’estpas
autorisé

3.5.N
om

in
ation

:



3.6.M
ode

d’utilisation
des

périodes
de

reliquats

Exem
ple

1
:

12
:24

=
0,5

charge
de

reliquat

Exem
ple

2
:

13
:

32
=

0,406
charge

de
reliquat

4.A
nn

exe

Les
convention

s
de

tran
sfertdes

reliquats

:veron
ique.rom

baut@
cfw

b.be

A
nn

exe
1

:Convention
–

T
ran

sfertde
reliquat

T
ransfertde

reliquat

ECO
LE

CED
A

N
T

E
:

ECO
LE

B
EN

EFICIA
IR

E
:

D
ocum

en
t

à
an

nexer:
copie

de
la

décision
du

pouvoir
organisateur

et
du

com
ité

de
concertation

de
base

pour
les

établissem
en

ts
d’en

seignem
en

t
organisés

par
la

Fédération
W

allonie
B

ruxelles,
de

la
Com

m
ission

paritaire
locale

pour
les

établissem
en

ts
d’en

seignem
en

t
subventionnés

par
la

Fédération
W

allonie
B

ruxelles
ou

des
in

stan
ces

de
concertation

locale
ou

à
défaut

des
organisations

syndicales
pour

les
établissem

ents
d’en

seignem
en

tlibre
subventionn

és
par

la
Fédération

W
allonie

B
ruxelles

de
l’école

cédante.

N
O

M
,prénom

,qualité
etsignature

du
cédant

N
O

M
,prénom

,qualité
etsignature

du
bénéficiaire



CH
A

P
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R
E

9
:

D
U

CO
N

SEIL
D

E
CLA

SSE,
D

U
P

LA
N

IN
D

IV
ID

U
EL

D’A
P

P
R

EN
T

ISSA
G

E
(P

.I.A
)

ET
D

ES
P

R
O

CÉD
U

R
ES

D
E

R
ECO

U
R

S

B
ases

légales
:

1.Le
Conseilde

classe
dans

l’en
seignem

entfondam
en

tal

1.1.Sa
com

position

1.2.Ses
réunions

1.3.Ses
m

issions

1.4.Son
fonction

nem
ent

préside

1.5.Sa
gestion

du
P

.I.A
des

élèves

1.6.Ses
délibérations



R
em

arques
:

2.Le
conseilde

classe
dans

l’en
seignem

en
tsecon

daire

2.1.Sa
com

position

2.2.Ses
réunions

2.3.Ses
m

issions

1.2.3.4.5.6.7.

8.1.2.3.4.5.6.

2.4.Le
rôle

du
directeur

de
classe

2.5.Son
fonction

nem
ent

préside

L’horaire

perm
an

ence



CO
N

SEIL
D

E
CLA

SSE
EX

CEP
T

IO
N

N
EL

R
em

arques
:

1)2)2.6.La
gestion

du
P

.I.A
.des

élèves

2.7.Ses
délibérations

3.Les
procédures

de
recours

3.1.P
rocédure

de
conciliation

intern
e

A
tten

tion

3.2.P
rocédure

de
recours

extern
e

133

R
em

arque
:

3.2.1.P
rincipe



nathalie.dujardin@
cfw

b.be

3.2.2.P
rocédure

R
em

arque
:

3.2.3.Tableau
de

synthèse

FO
R

M
E

O
bjetde

R
ECO

U
R

S
P

ossibilités
de

décision
D

ates

1234

N
.B

.:

3.3
Certificatd’études

de
base

(CEB
)

–
R

ecours
contre

le
refus

d’octroi.



décision
poursuite

de
la

scolarité
recours

paren
ts

d
e

l’élève

raison
s

précisesd
écision

u
n

e
copie

des
bulletin

s

d
an

s
les

10
jours

ouvrables
par

en
voi

recom
m

an
dé

p
ar

lettre
recom

m
an

dée

Con
seil

de
recours

4.Le
transfertdu

P
.I.A

.

C
H

A
P

IT
R

E
10

:
P

ER
SO

N
N

EL
A

FFECT
É

D
A

N
S

LE
CA

D
R

E
D

ES
IN

T
ER

N
A

T
S

ET
H

O
M

ES
D’A

CCU
EIL

O
R

G
A

N
ISÉS

P
A

R
LA

F
ÉD

ÉR
A

T
IO

N
W

A
LLO

N
IE

B
R

U
X

ELLES

B
ases

légales
:

R
em

arque
prélim

inaire
:

1.D
éfin

itions

2.Capital
périodes



T
YP

E
N

IV
EA

U
N

O
M

B
R

E
G

U
ID

E

autres
que

ceux
cités

précédem
m

ent

2.1.Calculdu
capital

périodes

2.2.A
ugm

en
tation

du
capital

périodes

2.5
R

eliquats

3.Fonctions

3.1.Fonction
de

prom
otion

3.2.Fonction
s

de
recrutem

ent



4.P
lages

horaire

5.R
épartition

des
em

plois

6.T
en

ue
de

la
com

ptabilité
dans

les
hom

es
d’accueil

7.A
nn

exes

A
nn

exe
1

:Convention
de

tran
sfertde

reliquaten
tre

intern
ats,hom

es
d’accueilethom

es
d’accueilperm

anent

CO
M

M
U

N
A

U
T

É
FR

A
N

ÇA
ISE

D
ocum

en
t

à
an

nexer
:

*
Biffer

lesm
entionsinutiles



A
nn

exe
2

:
A

ttestation
de

fréquentation
d’un

établissem
ent

d’enseignem
ent

spécialisé
à

l’attention
d’un

e
structure

d’accueil

CO
M

M
U

N
A

U
T

É
FR

A
N

ÇA
ISE

C
H

A
P

IT
R

E
11

:
H

O
M

ES
D’A

CCU
EIL

P
ER

M
A

N
EN

T
O

R
G

A
N

ISÉS
P

A
R

LA
F

ÉD
ÉR

A
T

IO
N

W
A

LLO
N

IE
B

R
U

X
ELLES

B
ases

légales
:

telque
m

odifié

telque
m

odifié

1.O
uverture

des
hom

es
d’accueilperm

an
en

t

2.Capital
périodes

com
plém

entaire



92%

3.R
eliquats

4.
P

erson
nels

param
édical,

psychologique,
social,

auxiliaire
d’éducation

et
adm

in
istratif

attribués
pour

l’accueilperm
an

en
tdes

élèves
intern

es

4.1.La
répartition

par
fonction

de
ce

capital
périodes

com
plém

entaire
se

faiten
fonction

des
besoin

s
des

élèves
intern

es.

4.2.
Le

personn
el

don
t

peut
bén

éficier
chaque

hom
e

d'accueil
perm

an
ent

sur
base

du
capital

périodes
com

plém
en

taire,spécifique
à

cet
accueil

perm
anent,est

désigné
pour

un
e

période
se

term
inan

tle
31

août.

4.3.Les
prestations

de
ce

personn
elcom

plém
entaire

sont
fixées

à
1318

heures
réparties

sur
l’an

née.

5.A
nn

exes



A
nn

exe
1

:
Con

vention
de

transfert
de

reliquat
en

tre
intern

ats,
hom

es
d’accueil

et
hom

es
d’accueilperm

anent

CO
M

M
U

N
A

U
T

É
FR

A
N

ÇA
ISE

D
ocum

en
t

à
an

nexer
:

*
Biffer

lesm
entionsinutiles

A
nn

exe
2

:
A

ttestation
de

fréquentation
d’un

établissem
ent

d’enseignem
ent

spécialisé
à

l’attention
d’un

e
structure

d’accueil

CO
M

M
U

N
A

U
T

É
FR

A
N

ÇA
ISE
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:

F
O

R
M

A
LIT

ÉS
A

D
M

IN
IST

R
A

T
IV

ES
P

O
U

R
LES

ÉLÈV
ES

FR
ÉQ

U
EN

T
A

N
T

L’EN
SEIG

N
EM

EN
T

SP
ÉCIA

LISÉ
D

E
T

YP
E

5

B
ase

légale
:

conditions
de

fonctionn
em

ent
très

spécifiques

l'aspect
adm

inistratif

1.Entrée
etaccueil

2.Séjour

2.1.R
egistre

m
atricule

2.2.R
egistre

des
présen

ces



3.Sortie



C
H

A
P

IT
R

E
13

:IN
T

ÉG
R

A
T

IO
N

S

B
ases

légales:

1.P
rincipes

généraux

ilfautobligatoirem
en

t

Cet
accord

doit
se

négocier
en

tre
les

différen
ts

parten
aires

afin
que

tout
soit

m
is

en
œ

uvre
pour

perm
ettre

un
e

in
tégration

quiréponde
au

m
ieux

aux
besoins

spécifiques
de

l’élève.

2.Q
uels

son
tles

élèves
concernés

par
l’intégration

?

T
O

U
S

T
outefois,

3.Q
uels

son
tles

différen
ts

types
d’intégration

?

tous
les

cours
toute

l’année
138

ordinaire

certains
cours

toute
l’ann

ée

la
totalité

des
cours

périodes
déterm

in
ées

139

cours
périodes

déterm
in

ées

4.Q
uipeutin

troduire
une

proposition
d’intégration

?



5.Q
uelle

estla
procédure

à
suivre

pour
débuter

une
intégration

?

d'en
seign

em
en

t
spécialisé

3.
signé

par
tous

les
in

tervenan
ts.

6.Q
ue

doitcontenir
le

protocole
?

7.R
écapitulatifdes

m
odalités

de
fon

ction
nem

ent(suivan
tle

type
d’intégration

)

Intégration
s

perm
anen

tes
totales

(A
rticles

131
à

145)
In

tégration
s

perm
anen

tes
partielles

In
tégration

s
tem

poraires
(A

rticles
146

à
158)

1.D
ès

que
le

protocole
estsign

é,quand
com

m
ence

l’intégration
?

Intégration
s

perm
anen

tes
totales

(A
rticles

131
à

145)
In

tégration
s

perm
anen

tes
partielles

In
tégration

s
tem

poraires
(A

rticles
146

à
158)

2.Q
uels

son
tles

élèves
concernés

?

15
janvier

précédant

3.O
ù

l’élève
est

ilin
scritetcom

ptabilisé
?

4.O
ù

se
trouve

physiquem
entl’élève

?

5.Q
uiassure

l’accom
pagnem

entde
l’élève

?



Intégration
s

perm
anen

tes
totales

(A
rticles

131
à

145)
In

tégration
s

perm
anen

tes
partielles

In
tégration

s
tem

poraires
(A

rticles
146

à
158)

6.Com
m

entaccom
pagner

l’élève
?

Exem
ples

7.Q
uan

d
l’accom

pagnem
entest

ilorganisé
?

8.Q
uiestresponsable

du
personn

eld’accom
pagnem

ent?

9.Q
uiestrespon

sable
de

la
certification

de
l’élève

?

10.Q
uelencadrem

entpour
l’école

d’en
seignem

entspécialisé
?

Intégration
s

perm
anen

tes
totales

(A
rticles

131
à

145)
In

tégration
s

perm
anen

tes
partielles

In
tégration

s
tem

poraires
(A

rticles
146

à
158)

11.U
n

encadrem
entcom

plém
entaire

est
ilpossible

pour
les

grandes
distances

?

n
ouvelles

intégrations
form

ulaire
électron

ique
intégration

l’année
scolaire

2016
2017

12.U
n

en
cadrem

en
tcom

plém
entaire

est
ilpossible

pour
les

élèves
quin’ontpas

pu
être

com
ptabilisés

dan
s

l’école
d’en

seignem
entspécialisé?



Intégration
s

perm
anen

tes
totales

(A
rticles

131
à

145)
In

tégration
s

perm
anen

tes
partielles

In
tégration

s
tem

poraires
(A

rticles
146

à
158)

13.Com
bien

de
périodes

com
plém

entaires
(article

148)
peuventêtre

octroyées
aux

écoles
?

14.Q
uelen

cadrem
entpour

l’école
d’en

seignem
en

tordin
aire

?

Intégration
s

perm
anen

tes
totales

(A
rticles

131
à

145)
In

tégration
s

perm
anen

tes
partielles

In
tégration

s
tem

poraires
(A

rticles
146

à
158)

15.A
quison

tattribuées
les

dotations/subventions
de

fon
ction

nem
ent?

16.Etle
tran

sportscolaire
?

17.Q
uelles

sontles
dém

arches
adm

in
istratives

?

n
ouvelles

in
tégration

s
form

ulaire
électronique

intégration

L’intégration
peutseulem

en
tdébuter

quan
d

le
protocole

d’intégration
a

été
signé

par
tous

les
partenaires.

La
validation

via
«

le
form

ulaire
électronique

in
tégration

»
confirm

e
que

le
protocole

a
été

signé
par

tous
les

partenaires.

Les
bilans

d’intégrations
(ann

exes
4)

des
élèves

in
tégrés

pen
dan

t
l’an

née
scolaire

sont
à

transm
ettre

à
l’adm

in
istration

via
la

boite
m

ail
gén

érique
au

plus
tard

le
15

septem
bre.

R
appel:



Intégration
s

perm
anen

tes
totales

(A
rticles

131
à

145)
In

tégration
s

perm
anen

tes
partielles

In
tégration

s
tem

poraires
(A

rticles
146

à
158)

18.Q
uand

l’in
tégration

term
in

e
t

elle
?

19.Q
uelles

son
tles

règles
de

présen
ce

etde
registre

?

20.Q
ue

faire
en

cas
de

prolongation
du

projetd’in
tégration?

21.Q
uan

d
doit

on
établir

un
nouveau

protocole
d’in

tégration?

22.Q
ue

se
passe

t
ilsil’intégration

échoue
?

Q
uidoit

on
prévenir

?
Q

ue
se

passe
t

ilavec
les

périodes
octroyées

?

Intégration
s

perm
anen

tes
totales

(A
rticles

131
à

145)
In

tégration
s

perm
anen

tes
partielles

In
tégration

s
tem

poraires
(A

rticles
146

à
158)

A
tten

tion
:

8.Foire
aux

questions

1)
U

n
élève

de
l’en

seign
em

en
t

ordinaire
qui

n’a
jam

ais
été

in
scrit

dans
l’en

seign
em

en
t

spécialisé
peut

ilbén
éficier

de
l’in

tégration
?

2)
Q

uelques
exem

ples
d’accom

pagn
em

en
t?



3)
U

n
directeur

d’une
école

d’en
seignem

en
t

spécialisé
ou

d’un
centre

P
M

S
peut

il
refuser

une
intégration

?
Q

u’en
est

ildes
autres

parten
aires

?

4)
Y

a
t

ilune
liste

d’écoles
d’en

seignem
entordin

aire
où

l’on
pourraitintégrer

m
on

en
fant?

5)
Com

m
en

ts’inscrire
dan

s
une

école
d’enseign

em
entspécialisé

?

6)
U

n
parent

d’un
élève

in
scrit

dan
s

l’en
seignem

en
t

ordinaire
début

septem
bre

sollicite
l’aide

de
l’en

seignem
en

tspécialisé.A
quelm

om
en

tl’intégration
peut

elle
débuter?

7)
U

n
paren

td’élève
de

l’en
seignem

en
tordinaire

sollicite
l’aide

de
l’en

seignem
entspécialisé

pour
une

in
tégration.

P
eut

ilse
rendre

dans
un

CP
M

S
de

son
choix

ou
doit

ilse
ren

dre
dan

s
celuide

l’école
?

8)
Q

ue
faire

siun
élève

in
tégré

doitdém
én

ager
etdon

c
changer

d’école
?

9)
U

ne
in

tégration
tem

poraire
totale

peut
elle

durer
toute

un
e

ann
ée

scolaire
?

une
ou

des
périodes

déterm
inées

d’une
année

scolaire

10)
Faut

il
préven

ir
l’A

dm
inistration

si
un

élève
en

in
tégration

retourn
e

dan
s

l’en
seign

em
en

tordinaire
?

11)
Q

ue
se

passe
t

ilsile
chef

d’établissem
en

t
ne

prévien
t

pas
l’A

dm
inistration

qu’un
élève

estintégré



12)
U

n
élève

inscrit
dan

s
l’enseignem

ent
m

aternel
ordin

aire
peut

il
bénéficier

de
l’intégration

avec
l’aide

d’un
e

école
d’en

seignem
en

t
spécialisé

qui
n’organ

ise
pas

le
niveau

m
aternel?

13)
Com

m
en

t
faire

s’il
n’y

a
pas

d’établissem
ent

d’enseignem
ent

spécialisé
organisan

t
le

type
d’enseignem

entsouhaité
à

un
e

distance
raisonnable

du
dom

icile
de

l’élève?

14)
Le

personn
elaccom

pagnantpeut
ilêtre

nom
m

é
dan

s
les

périodes
d’accom

pagnem
entde

l’intégration
?

15)
Est

ce
qu’un

élève
peut

être
intégré

dan
s

une
école

d’en
seignem

en
t

ordin
aire

située
dans

un
e

com
m

une
à

facilités
relevantde

la
Com

m
un

auté
flam

an
de

?

16)
Les

élèves
en

in
tégration

perm
an

ente
totale

doiven
t

ils
avoir

un
plan

individuel
d’apprentissage

(P
.I.A

)
?

17)
Q

uand
et

com
m

ent
son

t
calculés

les
différen

ts
accom

pagnem
ents

relatifs
à

l’intégration
?



18)
Com

m
entse

déroule
le

passage
du

niveau
fon

dam
entalau

n
iveau

secondaire
?

19)
Com

m
entinterrom

pre
une

in
tégration

en
cours

d’année
?

20)
P

uis
je

intégrer
un

élève
pour

lequel
je

n
’ai

pas
encore

reçu
l’attestation

d’orien
tation

précisantle
type

d’en
seignem

entspécialisé
correspon

dan
taux

besoin
s

de
l’élève

?

21)
Lorsqu’un

e
intégration

perm
anen

te
totale

n’est
pas

prolon
gée

car
l’élève

n’a
plus

besoin
d’accom

pagnem
ent,l’élève

doit
ilretourner

dan
s

l’enseign
em

entspécialisé
?

22)
U

n
élève

de
l’enseignem

ent
spécialisé

pour
lequel

une
intégration

perm
anen

te
est

en
visagée,peut

ilfaire
valoir

une
priorité

à
l’inscription

en
1

èrean
n

ée
com

m
une

du
1

erdegré
de

l’enseign
em

entsecondaire
ordin

aire
?

23)
Sil’in

tégration
d’un

élève
doit

s’arrêter
en

cours
d’année

scolaire
que

se
passe

t
ilavec

le
person

nelquia
été

engagé
?

24)
Q

ue
faire

lors
d’un

dém
én

agem
en

t

25)
Com

m
ent

assurer
un

e
continuité

dans
l’accom

pagnem
ent

d’un
élève

in
tégré

qui
passe

du
n

iveau
prim

aire
au

niveau
secondaire

?



9.A
rticulation

en
tre

l’accom
pagnem

ent
par

le
personn

elde
l’établissem

ent
d’en

seign
em

en
t

spécialisé
etles

services
d’accom

pagn
em

entou
SA

I.

Le
présentaccord

a
pour

objet
1°

d’apporter
un

soutien
spécialisé

résiduaire
à

l’action
de

l’établissem
ent

scolaire
au

jeune
dont

la
scolarisation

dans
l’enseignem

ent
ordinaire

ou
dans

l’enseignem
ent

spécialisé
est

rendue
difficile

en
raison

de
son

handicap;
2°

de
répondre

à
un

besoin
ponctuel

et/ou
d’atteindre

progressivem
ent

une
scolarité

à
horaire

com
pletpour

lesjeunesen
situation

de
handicap

eten
décrochage

scolaire
ou

non
scolarisés.

§
1er.

Chaque
partie

contractante
s’engage,

sous
les

conditions
et

dans
les

lim
ites

définies
par

le
présentaccord,à

perm
ettre

au
jeune

une
scolarité

adaptée
etun

accom
pagnem

entspécialisé.
§

2.
Les

m
odalités

d’action
des

équipes
respectives

de
l’établissem

ent
scolaire

et
du

service
sont

déterm
inéesdansla

convention
visée

à
l’article

5.
§

3.La
Région

w
allonne

autorise,dans
les

lim
ites

fixées
à

l’article
2

du
présentchapitre,les

services
de

l’Agence
à

accom
pagner

desjeunesou
à

intervenir
auprèsde

ceux
ci pendantle

tem
psscolaire.

§
4.La

Com
m

unauté
française

autorise
la

collaboration
entre

les
équipes

de
l’établissem

entscolaire
et

du
service

dans
le

respect
des

com
pétences

et
des

responsabilités
spécifiques

à
chaque

équipe.Cette
organisation

est
conçue

de
m

anière
souple

etadaptée
conform

ém
entau

projet
individuelet

au
projet

de
convention

visésà
l’article

5.

Les
parties

contractantes
se

com
m

uniquent
réciproquem

ent
des

inform
ations

sur
les

m
esures

qu’elles
adoptentdanslesm

atièresconcernéespar
le

présentaccord.

Le
présentaccord

a
pour

objetd’apporter
un

soutien
spécialisé

résiduaire
à

l’action
de

l’établissem
ent

scolaire
au

jeune
dont

la
scolarisation

dans
l’enseignem

ent
ordinaire

est
rendue

difficile
en

raison
de

son
handicap.

§
1er.

Chaque
partie

contractante
s’engage,

sous
les

conditions
et

dans
les

lim
ites

définies
par

le
présentaccord, à

perm
ettre

au
jeune

une
scolarité

adaptée
etun

accom
pagnem

entspécialisé.
§

2.Les
m

odalités
d’action

des
équipes

respectives
de

l’établissem
ent

scolaire
et

de
l’intervenant

sont
déterm

inéesdansla
convention

citée
à

l’article
5.

§
3.La

Com
m

ission
com

m
unautaire

française
autorise

les
intervenants

à
accom

pagner
le

jeune
ou

à
intervenir

auprèsde
celuicipendantle

tem
psscolaire.

§
4.La

Com
m

unauté
française

autorise
la

collaboration
entre

les
équipes

de
l’établissem

entscolaire
et

de
l’intervenantdansle

respectdescom
pétencesetdesresponsabilitésspécifiquesde

chaque
partie.

Cette
organisation

est
conçue

de
m

anière
souple

et
adaptée

conform
ém

ent
au

projet
individuel et

au
projetde

convention
visés

à
l’article

5.

Les
parties

contractantes
se

com
m

uniquent
réciproquem

ent
des

inform
ations

sur
les

m
esures

qu’elles
adoptentdanslesm

atièresconcernéespar
le

présentaccord.

10.Certification
des

élèves
inscrits

en
intégration

tem
poraire

totale

11
12

11.M
ém

o
adm

in
istratif

A
tten

tion
:T

O
U

S
vos

m
ails

D
O

IV
EN

T
être

en
voyés

de
la

boîte
m

ail
adm

in
istrative

de
l’école

ou
du

P
O

(
ou

),U
N

IQ
U

EM
EN

T
.



4
8,11

et12,
U

N
IQ

U
EM

EN
T

sur
la

boîte
m

ailgénérique:

R
em

arques
:

En
cas

de
nouvelles

dem
andes

d’in
tégration

:
2

(1
ère

partie),
6a,

6b
et

7
le

«
form

ulaire
électronique

intégration
»,

,

Sice
ne

sontpas
de

nouvelles
dem

an
des

d’intégration
:

son
t

à
renvoyer

via
l’adresse

m
ail

générique
:

Les
personn

es
ressources

sont:

com
plet,

11.1.Signalisation
des

élèves

A
.P

our
les

élèves
en

in
tégration

au
cours

de
l’ann

ée
scolaire

précédente

B
.P

our
les

élèves
quidébutentleur

prem
ier

projetd’intégration

C.D
ans

tous
les

cas,en
cours

d’ann
ée

scolaire

11.2
D

érogations
au

capital
périodes

attribué
(dans

les
lim

ites
des

dispon
ibilités

budgétaires
dispon

ibles)



11.3
A

utres
dérogations

12.Le
Conseild’avis

chargé
des

problém
atiques

liées
à

l’in
tégration

12.1.Ses
m

ission
s

D
ans

les
deux

cas
les

avis
son

ttransm
is

au
M

in
istre

quia
l’En

seignem
en

tspécialisé
dans

ses
attributions

quiprend
la

décision.

12.2
Ses

m
oyens

d’actions

12.3
Sa

com
position

12.4
Le

tableau
synoptique

de
l’évolution

de
l’in

tégration

13.T
ransm

ission
des

in
form

ation
s

concernant
des

élèves
en

in
tégration

perm
anen

te
totale

au
delà

du
15

septem
bre

de
l’an

née
scolaire

pour
laquelle

estprévue
l’in

tégration
.

13.1
Circonstances

particulières

13.2
P

rocédure

14.M
odalités

de
rétrocession

des
périodes

com
plém

en
taires

(article
148)

en
cas

de
recom

ptage
à

la
hausse

au
30

septem
bre

15.D
érogations

«
autre

type
»



16.
Signalem

ent
des

intégration
s

des
élèves

à
besoin

s
spécifiques

via
le

form
ulaire

électronique.

devez
sign

aler
nouveaux

dem
an

des
de

dérogation
«

ann
exes

6a,6b
et7

»

prolongation
s

ou
arrêts

d’intégration
s

(
)

dem
an

des
de

dérogation
«

autre
type

»

in
tegration_specialise@

cfw
b.be

V
ous

trouverez,
ci

après,
les

diverses
procédures

à
suivre

pour
le

signalem
ent

des
intégration

s
ou

pour
dem

an
der

un
e

dérogation
via

le
form

ulaire
électronique

:

A
.

Lorsque
vous

désirez
établir

un
protocole

d’in
tégration

:

A
tten

tion
,une

fois
que

vous
avez

validé
une

in
tégration

,vous
n’avez

plus
la

possibilité
de

m
odifier

les
donn

ées
renseignées.V

érifier
donc

bien
que

toutes
les

in
form

ation
s

encodées
soientcorrectes

avan
tde

valider.

B
.

Lorsque
vous

désirez
faire

une
dem

ande
de

dérogation
pour

un
élève

qui
était

déjà
en

intégration
etpour

lequelles
partenaires

sontiden
tiques

à
l’intégration

précédente
:

C.
Lorsque

vous
désirer

établir
un

protocole
d’intégration

pour
un

élève
pour

lequel
vous

n
’organ

isez
pas

la
typologie

:

D
.

Lorsque
vous

désirez
faire

un
e

dem
ande

de
dérogation

pour
un

élève
qui

était
déjà

en
intégration

etpour
lequelily

a
un

ou
de

n
ouveaux

parten
aires

:la
procédure

à
suivre

est
la

m
êm

e
que

lorsque
vous

établissez
un

protocole
d’intégration

(cf.pointA
.)

Le
«

Form
ulaire

électronique
in

tégration
»

se
trouve

sur
le

site
internet

http
://w

w
w

.am
.cfw

b.be

17.A
n

nexes



A
nn

exe
1

:Elém
en

ts
con

stitutifs
du

protocole
d’in

tégration
A

nn
exe

2
:P

rotocole
d’intégration

(1ère
partie

du
protocole

d’in
tégration

)

T
outes

nouvelles
dem

an
des

d’intégration
D

O
IV

EN
T

être
introduites

via
le

«
form

ulaire
électronique

intégration
»

,



A
nn

exe
2

:P
rotocole

d’intégration
(2

èm
e

partie
du

protocole
d’intégration

)

N
O

M
etprén

om
de

l’élève
concerné

:…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…



A
nn

exe
2

:P
rotocole

d’intégration
(3

èm
epartie

du
protocole

d’intégration)

N
O

M
etprén

om
de

l’élève
concerné

................................................................

LES
P

A
R

T
EN

A
IR

ES
SU

IV
A

N
T

S
M

A
R

Q
U

EN
T

LEU
R

A
CCO

R
D

SU
R

LE
P

R
O

JET
:

A
nn

exe
3

:T
ableau

syn
optique

de
l’évolution

de
l’in

tégration
141

ELEV
E

CO
N

CER
N

E

A
n

née
scolaire

In
tégration

tem
poraire

partielle
142

Intégration
tem

poraire
totale

In
tégration

perm
anente

partielle

Intégration
perm

an
ente

totale

Fin
de

l’intégration
À

préciser
143

D
ocum

en
tconstitutifdu

protocole
d’intégration



A
nn

exe
4

:B
ilan

de
l’in

tégration

R
appel:

D
écision

du
conseilde

classe
du

.....................................................

Élève
concerné(e)

:

T
ype

actueld’intégration
N

iveau
an

née

Justification
de

l’évolution
de

l’intégration:

O
rientation

choisie
pour

l’année
scolaire

20..20..
N

iveau
an

née
date

du
débutet

date
de

fin

LES
P

A
R

T
EN

A
IR

ES
M

A
R

Q
U

EN
T

LEU
R

A
CCO

R
D

:

N
°FA

SE*

*
Le

n°FA
SE

estim
pératif

N
°FA

SE*

*
Le

n°FA
SE

estim
pératif



A
nn

exe
5

:Exem
ple

d’un
docum

entde
fiche

sign
alétique

in
tégration

A
nn

exe
6a

:
D

em
ande

de
dérogation

«
G

R
A

N
D

E
D

IST
A

N
CE

»
(In

tégrations
perm

anen
tes

totales)

T
outes

nouvelles
dem

an
des

de
dérogation

D
O

IV
EN

T
être

introduites
via

le
«

form
ulaire

électronique
intégration

»
,

Si
ce

ne
son

t
pas

de
nouvelles

dem
an

des
d’in

tégration,il
convient

de

A
ttention

:
Le

docum
ent

doit
être

dûm
ent

com
plété

pour
que

le
dossier

soit
analysé

par
le

Conseil
général.S’il

s’agit
de

la
prem

ière
intégration

de
l’élève,

la
prem

ière
page

du
protocole

d’intégration
doit

être
jointe

à
cette

dem
ande.

A
nn

ée
scolaire

:

perm
an

ente
totale

spécialisé
ordin

aire

D
éclaration

sur
l’honn

eur



A
nn

exe
6b

:
D

em
an

de
de

dérogation
«

G
R

A
N

D
E

D
IST

A
N

CE
»

(In
tégrations

autres
que

perm
an

en
tes

totales)

T
outes

nouvelles
dem

an
des

de
dérogation

D
O

IV
EN

T
être

introduites
via

le
«

form
ulaire

électronique
intégration

»
,

Si
ce

ne
son

t
pas

de
nouvelles

dem
an

des
d’in

tégration,il
convient

de

A
tten

tion
:

le
docum

en
t

doit
être

dûm
ent

com
plété

pour
que

le
dossier

soit
analysé

par
le

Conseil
général.

S’il
s’agit

de
la

prem
ière

intégration
de

l’élève,
la

prem
ière

page
du

protocole
d’in

tégration
doitêtre

jointe
à

cette
dem

an
de.

A
nn

ée
scolaire

:

spécialisé
ordin

aire

D
éclaration

sur
l’honn

eur

A
nn

exe
7

:D
em

an
de

de
capital

périodes
com

plém
entaire

T
outes

n
ouvelles

dem
andes

de
capital

périodes
com

plém
entaires

D
O

IV
EN

T
être

introduites
via

le
«

form
ulaire

électronique
in

tégration
»

,

Si
ce

ne
son

t
pas

de
nouvelles

dem
an

des
d’in

tégration,il
convient

de

A
tten

tion
:

le
docum

en
t

doit
être

dûm
ent

com
plété

pour
que

le
dossier

soit
analysé

par
le

Conseil
général.

S’il
s’agit

de
la

prem
ière

intégration
de

l’élève,
la

prem
ière

page
du

protocole
d’in

tégration
doitêtre

jointe
à

cette
dem

an
de.

A
nn

ée
scolaire

:

spécialisé
ordin

aire

O
ui

N
on

O
ui–

N
onEn

seignem
entfondam

ental
En

seignem
entsecondaire



D
éclaration

sur
l’honn

eur
A

nn
exe

8
:D

em
an

de
d’accom

pagn
em

entpar
un

établissem
ent

quin’organise
pas

le
type

d’en
seignem

en
tm

entionn
é

sur
l’attestation

A
nn

ée
scolaire

:

Seulscesdeux
typesd’intégrationsperm

ettentde
bénéficier

de
cette

dérogation

spécialisé
ordin

aire

144
Le choix du réseau d’enseignem

ent est laissé à l’appréciation des parents



A
nn

exe
9

:D
em

an
de

d’arrêtd’intégration
en

cours
d’ann

ée
scolaire

patrick.m
alcotte@

cfw
b.be

).

spécialisé
ordin

aire

A
tten

tion
:

dossiers
incom

plets



V
ISA

D
ES

P
A

R
T

EN
A

IR
ES

145

P
our

l’école
d’enseignem

entordinaire
P

our
l’école

d’enseign
em

entspécialisé

CP
M

S
de

l’école
d’enseign

em
entordinaire

CP
M

S
de

l’école
d’enseign

em
entspécialisé

En
cas

d’avis
défavorable,ily

a
lieu

de
joindre

la
m

otivation

A
nn

exe
10

:D
em

ande
de

transm
ission

des
in

form
ations

con
cern

an
t

un
élève

en
intégration

perm
an

en
te

totale
au

delà
du

15
septem

bre
de

l’ann
ée

scolaire
en

cours
pour

laquelle
est

prévue
l’in

tégration.

D
ate

etsign
ature

de
la

direction
de

l’établissem
ent



A
nn

exe
11

:Liste
des

élèves
concernés

par
le

passage
de

l’in
tégration

tem
poraire

totale
vers

une
intégration

perm
an

en
te

totale
en

application
de

l’article
133,§1er

du
décret

du
3

m
ars

2004
organisantl’en

seignem
entspécialisé

integration
_specialise@

cfw
b.be

A
nn

exe
12

:
P

assage
d’un

e
in

tégration
tem

poraire
totale

à
une

in
tégration

perm
anen

te
totale

en
application

de
l’article

133,
§1er

du
décret

du
3

m
ars

2004
organ

isan
t

l’en
seign

em
en

tspécialisé

integration
_specialise@

cfw
b.be



A
nn

exe
13

:Instruction
s

pour
la

rédaction
des

an
nexes

11
et12

du
présentchapitre

C
H

A
P

IT
R

E14
:

O
R

G
A

N
ISA

T
IO

N
D’U

N
E

P
ÉD

A
G

O
G

IE
A

D
A

P
T

ÉE

B
ases

légales
:

R
em

arques
:

1.A
phasiques

/
dysphasiques



1.1.O
rganisation

générale

1.2.R
ègles

d’organ
isation

un
centre

ou
une

person
ne

spécialisé(e)
dans

le
dom

ain
e

de
l’aphasie

et
/ou

de
la

dysphasie.

form
é

à
l'éducation

des
élèves

aphasiques
dysphasiques.

R
em

arque
:

1.3.0rganisation
de

l’in
spection

2.P
olyhandicapés

2.1.O
rganisation

générale

2.2.R
ègles

d’organ
isation



un
centre

ou
une

person
n

e
spécialisé(e)

dan
s

le
dom

ain
e

du
polyhan

dicap.

form
é

à
l'éducation

des
élèves

polyhan
dicapés.

R
em

arque

2.3.O
rganisation

de
l’in

spection

3.A
utistes

3.1.O
rganisation

générale

organisen
t

3.2.R
ègles

d’organ
isation

un
centre

ou
un

e
personn

e
spécialisé(e)

dan
s

le
dom

ain
e

de
l’autism

e

form
é

à
l'éducation

des
élèves

avec
autism

e

R
em

arque
:

3.3.O
rganisation

de
l’in

spection



4.
O

rganisation
d’un

e
pédagogie

adaptée
pour

élèves
avec

H
P

LCI
(H

andicaps
physiques

lourds
disposan

t
de

com
pétences

intellectuelles
leur

perm
ettan

t
d’accéder

aux
apprentissages

scolaires)

4.1.O
rganisation

générale

organisen
t

4.2.R
ègles

d’organ
isation

un
centre

ou
une

personn
e

spécialisé(e)
dans

le
dom

aine
des

handicaps
physiques

lourds.

form
é

à
l'éducation

des
élèves

avec
H

P
LCI.

R
em

arque
:

4.3.O
rganisation

de
l’in

spection

5.L’an
nexe

à
l’attestation

d’adm
ission

5.1.P
rincipe

5.2.Les
organ

ism
es

habilités

8bis
8ter



R
appel:

R
em

arques
:

6.R
elevé

des
pédagogies

adaptées

7.P
erson

ne
de

contact

:
:

8.A
nn

exe



A
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exe
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:A
nn

exe
à

l’attestation
d’adm

ission
en

en
seignem

en
tspécialisé

A
pplication

des
articles

8bis
et

8ter
du

telque
m

odifié.
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P
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D
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N
D
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N
S
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M
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D

E
M

A
IN

T
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ET
D

E
P

A
SSA

G
E

B
ases

légales
:

1.A
dm

ission
dan

s
l'enseign

em
entspécialisé

1.1.Le
rapportd’inscription



R
appelde

la
réglem

entation
:

Siun
élève

qui
a

quitté
l'enseignem

ent
spécialisé

sollicite
sa

réinscription
dans

l'enseignem
ent

spécialisé
dans

un
délaide

m
oins

de
deux

ans,un
nouveau

rapportd'inscription
ne

doit
pas

être
nécessairem

ent
établi

sauf
si

l'élève
est

réorienté
dans

un
type

différent
de

celui
figurant

sur
l'attestation

initiale.
N

éanm
oins,

à
la

dem
ande

du
directeur

de
l'établissem

ent
d'enseignem

ent
spécialisé,

un
rapport

succinctsera
fournipar

le
centre

psycho
m

édico
socialde

la
dernière

école
fréquentée

par
l'élève.»

2.A
ge

d'adm
ission

etde
m

ain
tien

2.1.D
an

s
l’enseign

em
entm

aternelspécialisé

R
em

arque
:

assisté

aux
m

êm
es

2.2.D
an

s
l'enseign

em
entprim

aire
spécialisé

assisté

aux
m

êm
es

2.3.D
an

s
l'enseign

em
entsecondaire

spécialisé



3.D
ocum

en
ts

à
ten

ir
à

la
disposition

du
vérificateur

3.1.Fiche
in

dividuelle
d'inscription

3.2.R
egistres

de
présen

ces
des

élèves

3.3.D
ossier

in
dividueldes

élèves

R
appelde

la
réglem

entation
:

d’un
avis

m
otivé

3.5.R
egistre

des
procès

verbaux
des

conseils
de

classe



3.6.Enseign
em

entde
form

e
4

3.7.T
ran

sm
ission

des
dossiers

élèves

U
ne

copie
du

dossier
esttoujours

conservée
au

sein
de

l'établissem
entquitté.

3.8.Enseign
em

entde
type

5

3.9.In
ternats,hom

es
d'accueilethom

es
d’accueilperm

an
ent

3.10.Com
ptabilisation

des
élèves

Consignes
particulières

pour
la

tenue
des

registres
duran

tle
m

ois
de

septem
bre

:

4.A
nn

exes



A
nn

exe
1

:A
vis

de
m

aintien
dan

s
l’en

seign
em

en
tspécialisé

EN
SEIG

N
EM
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T

SP
ECIA

LISE

CO
M

M
U

N
A

U
T

E
FR

A
N

CA
ISE

assisté

A
nn

exe
2

:P
assage

an
ticipé

dans
l’en

seignem
en

tsecon
daire

spécialisé

EN
SEIG

N
EM

EN
T

SP
ECIA

LISE

CO
M

M
U

N
A

U
T

E
FR

A
N

CA
ISE



A
nn

exe
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:
D

érogation
an

nuelle
à

l’in
scription

–
élève

relevant
d’un

autre
type

d’en
seignem

en
t

Base
légale

:article
15ter

du
décretdu

3
m

ars
2004

organisantl’enseignem
entspécialisé

D
érogation

perm
ettantà

une
école

d’inscrire
un

élève
relevantd’un

autre
type

d’enseignem
entspécialisé

que
celui

ou
ceux

qu’elle
organise,et

ce
en

vertu
d’une

situation
exceptionnelle

uniquem
ent

m
otivée

par
un

m
anque

d’offre
d’enseignem

entspécialisé
em

pêchanttoute
possibilité

de
scolarisation.



A
nn

exe
4

:A
ttestation

de
fréquentation

d’un
établissem

en
td’enseign

em
entspécialisé

à
l’attention

d’un
e

structure
d’accueil

CO
M

M
U

N
A

U
T

É
FR

A
N

ÇA
ISE

A
nn

exe
5

:A
ttestation

de
chan

gem
entde

form
e

dans
l’enseignem

entsecondaire
spécialisé

EN
SEIG

N
EM

EN
T

SP
ECIA

LISE

CO
M

M
U

N
A

U
T

E
FR

A
N

CA
ISE



C
H

A
P
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R

E
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:
L

A
V

ÉR
IFICA

T
IO

N
D

E
LA

P
O

P
U

LA
T

IO
N

SCO
LA

IR
E

ET
D

E
LA

CO
M

P
T

A
B

ILIT
É

B
ase

légale
:

R
em

arque
prélim

inaire
:

1.Les
vérificateurs

de
la

population
scolaire

R
em

arque:

1.1.Les
m

odalités
de

contrôle

1.2.La
liste

des
docum

ents
à

tenir
à

disposition
des

vérificateurs

n
on

exhaustive



2.Le
service

de
la

vérification
com

ptable

3.Liste
des

zon
es

géographique
par

vérificateur

B
en

oîtD
EN

EIR
E

Fase
N

om
abrégé

A
dresse

CP
Localité

B
en

oîtD
EN

EIR
E

Fase
N

om
abrégé

A
dresse

CP
Localité



Carine
CO

SA
R

O

Fase
N

om
abrégé

A
dresse

CP
Localité

Carine
CO

SA
R

O

Fase
N

om
abrégé

A
dresse

CP
Localité



Céline
P

ET
ER

S

Fase
N

om
abrégé

A
dresse

CP
Localité

Céline
P

ET
ER

S

Fase
N

om
abrégé

A
dresse

CP
Localité



Sam
an

tha
M

A
T

H
A

EY

Fase
N

om
abrégé

A
dresse

CP
Localité

Sam
an

tha
M

A
T

H
A

EY

Fase
N

om
abrégé

A
dresse

CP
Localité



4.Foire
aux

questions

1)
S’ily

a
un

recom
ptage

à
la

baisse
au

30/09,le
chefd’établissem

ent
ou

le
P

O
doit

ilm
ettre

fin
au

contrat
voire

placer
le

m
em

bre
du

person
nel

en
dispon

ibilité
par

défaut
d’em

ploiaprès
le

30/09
ou

après
le

passage
du

vérificateur?

2)
Lorsqu’il

n’y
a

pas
de

variation
de

5%
au

30/09
et

que
le

vérificateur
viendrait

à
décom

pter
un

ou
plusieurs

élèves
et

que
l’école

serait
suite

au
décom

pte
des

élèves
en

variation
à

la
baisse,que

se
passe

t
ilsila

direction
a

conservé
toutson

personn
el?

3)
U

n
élève

inscrit
dans

une
école

spécialisée
et

dans
une

école
de

type
5

est
il

com
ptabilisable

dan
s

les
deux

écoles
?

4)
Lorsqu’un

élève
est

en
«

en
seignem

en
t

à
dom

icile
»,

la
direction

peut
elle

utiliser
les

périodes
dès

le
1er

septem
bre

ou
doit

elle
attendre

le
com

ptage
de

la
population

scolaire
au

30
septem

bre
?

5)
U

n
élève

qui
a

12
an

s
et

qui
n

’a
jam

ais
fréquen

té
un

établissem
ent

d’en
seign

em
en

t
spécialisé

peut
ilêtre

inscritdan
s

un
établissem

en
td’enseignem

entsecondaire
spécialisé

?

6)
Q

uan
d

faut
il

faire
un

registre
de

fréquen
tation

dan
s

l’école
d’enseign

em
ent

spécialisé
pour

les
élèves

en
in

tégration
?

7)
Q

ue
faut

ilprésen
ter

com
m

e
docum

en
tpour

un
élève

débutantl’in
tégration

?

8)
P

eut
on

m
odifier

un
e

attestation
de

type
vers

le
T

5
?

9)
Je

n’arrive
pas

à
dén

oncer
par

le
form

ulaire
électron

ique
un

élève
proche

de
sa

m
ajorité.

10)
Q

uan
d

doit
on

rédiger
un

e
attestation

«
changem

ent
de

form
e

»
dans

l’en
seign

em
en

t
secon

daire
spécialisé

?

11)
Q

uand
doit

on
dem

ander
un

e
dérogation

d’âge
pour

raison
pédagogique

?

12)
U

n
élève

n’a
jam

ais
en

tam
é

de
3

èm
e

phase.Ilest
toujours

en
seconde

phase
à

l’âge
de

22
an

s.D
oit

on
dem

an
der

une
dérogation

pour
des

raisons
pédagogiques

?



13)
U

n
de

m
es

élèves
a

réussi
les

qualification
s

de
«

com
m

is
de

salle
»

et
«

com
m

is
de

cuisine
».Il

souhaiterait
poursuivre

une
nouvelle

form
ation

d’«
aide

électricien
».J’ai

don
c

introduit
une

dem
an

de
de

dérogation
m

ais
l’A

dm
inistration

l’a
refusée.

P
our

quelles
raisons

?

14)
Est

ce
qu’un

élève
âgé

de
plus

de
21

ans
peut

obtenir
autant

de
dérogation

pour
raison

s
pédagogiques

qu’ille
souhaite

?
C

H
A

P
IT

R
E

17
:

M
O

D
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D
ES

A
T

T
EST

A
T

IO
N

S
D

E
FR

ÉQ
U

EN
T

A
T
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N

D
ÉLIV

R
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D
A

N
S

L’EN
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N
EM

EN
T

P
R
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A

IR
E
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SECO

N
D

A
IR

E
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ÉCIA
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D
E

FO
R

M
E

1
ET

D
E

FO
R

M
E

2

B
ases
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form
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:A
ttestation
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seign
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daire
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form

e
2

CO
M
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ISE

A
nn

exe
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:A
ttestation

de
com

pétences
acquises

EN
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N
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T

SECO
N

D
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E
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A
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R

E
18

:
IN

T
R

O
D

U
CT

IO
N

D
ES

D
EM

A
N

D
ES

D
E

D
ÉR

O
G

A
T

IO
N

D’Â
G

E

B
ases

légales
:

R
em

arque
:vous

devez
introduire

les
an

nexes
1,3

et
4

par
m

ail,en
lieu

et
place

de
la

voie
postale,avec

dem
an

de
d’accusé

de
réception

électron
ique.

1.D
isposition

s
générales

2.T
ypes

de
dérogation

2.1.D
em

an
de

de
dérogation

pour
les

élèves
de

m
oin

s
de

2
an

s
etsix

m
ois

2.1.1.Introduction
de

la
dem

ande
de

dérogation
pour

les
élèves

de
m

oins
de

2
an

s
et

six
m

ois

Le
chef

d’établissem
ent

1
SEU

L
exem

plaire
supra.

2.2.D
em

an
de

de
dérogation

à
l’inscription

dès
l’âge

de
5

an
s

dan
s

l’en
seignem

en
t

prim
aire

spécialisé

2.2.1.
Introduction

de
la

dem
ande

de
dérogation

à
l’in

scription
dès

l’âge
de

5
an

s
dans

l’en
seign

em
en

tprim
aire

spécialisé

Le
chef

d’établissem
en

t
1

SEU
L

exem
plaire

supra.

2.3.D
em

an
des

de
dérogation

pour
des

raison
s

pédagogiques
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Annexe 3 : Liste des centres psycho médico sociaux du SPECIALISE

CPMS SPECIALISES 

Dénomination Adresse CP Localité Tél Fax Arrondissement
CPMS Communal V Rue Philippe de Champagne, 52 1000 BRUXELLES 02/548.05.30 02/548.05.38 Région de Bruxelles-

Capitale
CPMS de la Communauté 
française 

Avenue Schaller, 89 1160 AUDERGHEM 02/673.70.87 02/675.45.49 Région de Bruxelles-
Capitale 

CPMS Spécialisé libre Ch. de Waterloo, 1510 1180 UCCLE 02/375.22.76 02/375.22.76 Région de Bruxelles-
Capitale 

CPMS Spécialisé libre II Ch. de Waterloo, 1510 1180 UCCLE 02/375.22.76 02/375.22.76 Région de Bruxelles-
Capitale 

Centre PMS Communal IV Rue Beeckman, 27 4000 LIEGE 04/222.04.93 04/221.39.17 Province de Liège 
CPMS de la Communauté 
française 

Grand'Route, 197 4400 FLEMALLE 04/233.65.84 04/234.33.36 Province de Liège 

CPMS de la Communauté 
française 

Rue des Wallons, 42 4800 VERVIERS 087/32.10.80 087/32.10.86 Province de Liège 

CPMS Spécialisé libre Rue du Lombard, 24 5000 NAMUR 081/22.90.90 081/22.15.02 Province de Namur 
CPMS de la Communauté 
française 

Rue de Géronsart, 160 5100 JAMBES 081/33.16.10 081/33.16.17 Province de Namur 

CPMS de la Communauté 
française 

Rue de la Calamine, 36 5600 PHILIPPEVILLE 071/66.75.03 071/66.76.62 Province de Namur 

CPMS de la Communauté 
française 

Rue Mionvaux, 35 6900 MARLOIE 084/31.26.54 084/31.49.91 Province du 
Luxembourg

CPMS Spécialisé provincial Avenue M. Meurée, 24 6001 MARCINELLE 071/43.32.83 071/47.59.72 Province du Hainaut 
CPMS de la Communauté 
française 

Rue des Gravelles, 49 6200 CHATELET 071/38.86.56 071/40.32.04 Province du Hainaut 

CPMS de la Communauté 
française 

Chaussée du Roeulx, 122 7000 MONS 065/35.36.53 065/35.27.96 Province du Hainaut 

CPMS Spécialisé provincial Rue Paul Pastur, 33 7100 LA LOUVIERE 064/22.53.45 064/21.14.21 Province du Hainaut 
CPMS Spécialisé libre Rue des Jésuites, 29 7500 TOURNAI 069/22.03.73 069/22.03.73 Province du Hainaut 
CPMS Spécialisé libre Rue du Luxembourg, 37 7700 MOUSCRON 056/34.70.06 056/34.70.06 Province du Hainaut 
CPMS Spécialisé libre Ch. De Valenciennes, 199 7801 IRCHONWELZ 068/66.55.30 068/55.14.31 Province du Hainaut 



Annexe 4 : Liste des centres psycho médico sociaux de l’ORDINAIRE

CPMS ORDINAIRE 

Dénomination Adresse CP Localité Tél Fax Arrondissement
Centre PMS Communal II Rue Melsens, 38 1000 BRUXELLES 02/276.63.20 02/279.63.29 Région de Bruxelles-

Capitale 
Centre PMS Communal III Quai aux Barques, 6 1000 BRUXELLES 02/210.18.10 02/210.18.28 Région de Bruxelles-

Capitale 
Centre PMS Communal IV Rue Philippe de Champagne, 52 1000 BRUXELLES 02/548.05.10 02/548.05.18 Région de Bruxelles-

Capitale 
Centre PMS Libre  BRUXELLES 
I

Rue de Dinant, 39 1000 BRUXELLES 02/512.98.36 02/511.11.61 Région de Bruxelles-
Capitale 

Centre PMS Libre  BRUXELLES 
II 

Rue de Dinant, 39 1000 BRUXELLES 02/512.87.17 02/511.11.61 Région de Bruxelles-
Capitale 

Centre PMS Libre BRUXELLES 
SUD 

Rue de Dinant, 39 1000 BRUXELLES 02/344.57.54 02/343.09.30 Région de Bruxelles-
Capitale 

Centre PMS Libre Bruxelles 
Nord  

Rue de Dinant, 39 1000 BRUXELLES 02/512.87.17 Région de Bruxelles-
Capitale 

Centre PMS Libre Bruxelles 
Nord Ouest 

Rue de Dinant, 39 1000 BRUXELLES 02/512.65.78 02/511.11.61 Région de Bruxelles-
Capitale 

CPMS COCOF 1  Rue du Meiboom, 14 – 3ème

étage 
1000 BRUXELLES 02/800.86.60 02/800.86.62 Région de Bruxelles-

Capitale 
CPMS COCOF 2 Rue du Meiboom, 14  - 4ème 

étage 
1000 BRUXELLES 02/800.86.77 02/800.86.82 Région de Bruxelles-

Capitale 
CPMS COCOF 3 Rue du Meiboom, 14 – 4ème

étage 
1000 BRUXELLES 02/800.86.81 02/800.86.13 Région de Bruxelles-

Capitale 
CPMS COCOF 4  Rue du Meiboom, 14 – 3ème

étage
1000 BRUXELLES 02/800.86.45   Région de Bruxelles-

Capitale
Centre PMS Communal I Rue Melsens, 38 1000 BRUXELLES  02/279.63.00 02/279.63.09 Région de Bruxelles-

Capitale
Centre PMS Communal I Rue Vifquin, 2  1030 SCHAERBEEK 02/240.32.64 02/240.32.83 Région de Bruxelles-

Capitale
Centre PMS Communal II Grande Rue au Bois, 78 1030 SCHAERBEEK 02/240.46.20 02/240.46.29 Région de Bruxelles-

Capitale 
CPMS de la Communauté Avenue de l'Armée, 117  1040 ETTERBEEK 02/734.44.38 02/734.44.97 Région de Bruxelles-

CPMS ORDINAIRE 

française Capitale 
CPMS de la Communauté 
française 

Avenue du onze Novembre, 57 1040 ETTERBEEK 02/513.20.55 02/511.58.80 Région de Bruxelles-
Capitale 

Centre PMS Communal  Rue Fétis, 37 1040 ETTERBEEK 02/627.08.20 02/627.08.29 Région de Bruxelles-
Capitale 

Centre PMS Communal  Rue de la Crèche, 6 1050 IXELLES 02/515.79.51 02/515.79.66 Région de Bruxelles-
Capitale 

Centre PMS Libre BRUXELLES 
III 

Rue Malibran, 47- 49 1050 IXELLES 02/647.17.45 02/647.57.52 Région de Bruxelles-
Capitale 

Centre PMS Communal  Rue des Etudiants, 14 1060 SAINT-GILLES 02/563.11.00 
- 01 

02/563.11.17 Région de Bruxelles-
Capitale

Centre PMS Libre  SAINT-
GILLES I 

Rue de l'Eglise 59 1060 SAINT-GILLES  02/541.81.48 02/541.81.39 Région de Bruxelles-
Capitale

Centre PMS Libre SAINT-
GILLES II 

Rue de l'Eglise 59 1060 SAINT-GILLES  02/541.81.38 02/534.81.39 Région de Bruxelles-
Capitale

CPMS de la Communauté 
française 

Avenue Marie de Hongrie, 60A 1083 GANSHOREN 02/468.39.38 02/468.10.33 Région de Bruxelles-
Capitale 

Centre PMS Communal  Chaussée de St-Job, 683 1180 UCCLE 02/348.65.25 02/374.69.67 Région de Bruxelles-
Capitale 

Centre PMS Libre Avenue J. et P. Carsoel, 2 1180 UCCLE 02/374.72.79 02/374.67.35 Région de Bruxelles-
Capitale 

CPMS de la Communauté 
française 

Avenue Kamerdelle, 15 1180 UCCLE 02/374.89.10 02/375.98.60 Région de Bruxelles-
Capitale 

Centre PMS Libre 
d'ETTERBEEK 

Clos Chapelle-aux-Champs, 30 
boîte 3025 

1200 WOLUWE-
SAINT-
LAMBERT 

02/764.30.50 02/771.00.29 Région de Bruxelles-
Capitale 

Centre PMS Libre d'IXELLES Clos Chapelle-aux-Champs, 30 
boîte 3025 

1200 WOLUWE-
SAINT-
LAMBERT  

02/764.30.44 02/771.00.29 Région de Bruxelles-
Capitale 

Centre PMS Libre de 
SCHAERBEEK 

Clos Chapelle-aux-Champs, 30 
boîte 3025 

1200 WOLUWE-
SAINT-
LAMBERT 

02/764.30.48 02/771.00.29 Région de Bruxelles-
Capitale 

Centre PMS Libre WOLUWE I Clos Chapelle-aux-Champs, 30 
boîte 3025 

1200 WOLUWE-
SAINT-

02/764.30.57 02/771.00.29 Région de Bruxelles-
Capitale 



CPMS ORDINAIRE 

LAMBERT  

Centre PMS Libre WOLUWE II Clos Chapelle-aux-Champs, 30 
bte 3025 

1200 WOLUWE-
SAINT-
LAMBERT 

02/764.30.46 02/771.00.29 Région de Bruxelles-
Capitale 

Centre PMS libre WOLUWE III Clos Chapelle-aux-Champs, 30 
boîte 3025 

1200 WOLUWE-
SAINT-
LAMBERT 

02/764.30.89 02/771.00.29 Région de Bruxelles-
Capitale 

CPMS de la Communauté 
française 

Avenue Jacques Brel, 30 1200 WOLUWE-
SAINT-
LAMBERT  

02/762.60.23 02/762.87.27 Région de Bruxelles-
Capitale 

CPMS de la Communauté 
française 

Chaussée de Louvain, 72 1300 WAVRE 010/22.30.90 010/24.50.51 Province du Brabant 
Wallon 

Centre PMS provincial Avenue Bohy, 51 1300 WAVRE 010/48.81.36 010/84.50.21 Province du Brabant 
Wallon

Centre PMS Libre WAVRE I Rue Théophile Piat, 22 1300 WAVRE 010/22.47.09 010/24.68.03 Province du Brabant 
Wallon

Centre PMS Libre WAVRE II Rue Théophile Piat, 22 1300 WAVRE 010/24.10.09 010/24.68.03 Province du Brabant 
Wallon

Centre PMS Libre WAVRE III Route Provinciale, 213 1301 BIERGES 010/40.01.50 Province du Brabant 
Wallon 

Centre PMS Libre Rue des Liégeois, 7 1348 LOUVAIN-LA-
NEUVE

010/41.47.93 010/40.25.95 Province du Brabant 
Wallon 

Centre PMS provincial  
BRABANT III 

Chaussée de Tirlemont, 87  1370 JODOIGNE 010/81.35.64 010/81.58.21 Province du Brabant 
Wallon 

Centre PMS Libre Chaussée de Charleroi, 31a 1370 JODOIGNE 010/81.26.27 010/81.61.72 Province du Brabant 
Wallon 

CPMS de la Communauté 
française

Avenue du Burlet, 23 1400 NIVELLES 067/21.40.55 067/21.27.56 Province du Brabant 
Wallon

Centre PMS provincial  
BRABANT IV 

Rue Demulder, 10 1400 NIVELLES 067/21.79.21 067/21.79.22 Province du Brabant 
Wallon

Centre PMS Libre Rue F. Lebon, 34 1400 NIVELLES 067/21.44.22 067/84.18.34 Province du Brabant 
Wallon

Centre PMS Libre Chaussée Reine Astrid, 79 1420 BRAINE 02/384.51.36 02/387.23.26 Province du Brabant 

CPMS ORDINAIRE 

L’ALLEUD Wallon 
Centre PMS Libre  Place de Noucelles, 7 1440 WAUTHIER-

BRAINE 
02/366.40.02 02/366.38.62 Province du Brabant 

Wallon 
CPMS de la Communauté 
française  

Rue Saint Léonard, 378 4000 LIEGE 04/227.11.71 04/227.70.78 Province de Liège 

CPMS de la Communauté 
française 

Quai de Rome, 43 4000 LIEGE 04/365.32.85 04/239.10.29 Province de Liège 

Centre PMS Communal I  Rue Beeckman, 27 4000 LIEGE 04/222.04.93 04/221.39.17 Province de Liège 
Centre PMS Communal III Rue Beeckman, 29 4000 LIEGE 04/223.79.34 04/232.19.87 Province de Liège 
Centre PMS Communal IV Rue Beeckman, 27 4000 LIEGE 04/222.04.93 04/221.39.17 Province de Liège 
Centre PMS Libre  LIEGE II Boulevard de Laveleye, 78 4000 LIEGE 04/252.15.63 04/254.08.34 Province de Liège 
Centre PMS Libre LIEGE III Rue Louvrex, 70 4000 LIEGE 04/254.97.40 04/254.97.41 Province de Liège 
Centre PMS Libre LIEGE IV Bvd d'Avroy, 60, Boîte 11 4000 LIEGE 04/223.03.59 04/223.03.85 Province de Liège 
Centre PMS Libre LIEGE V Boulevard de Laveleye, 78 4000 LIEGE 04/254.24.14 04/254.24.47 Province de Liège 
Centre PMS Libre LIEGE VI Rue Louvrex, 70 4000 LIEGE 04/254.97.40 04/254.97.41 Province de Liège 
Centre PMS Libre LIEGE VII Rue Louvrex, 70 4000 LIEGE 04/254.97.40 04/254.97.41 Province de Liège 
Centre PMS Libre LIEGE X Rue Louvrex, 70 4000 LIEGE 04/254.97.40 04/254.97.41 Province de Liège 
Centre PMS Communal II Rue Georges Simenon, 13 4020 LIEGE 04/341.40.14 04/343.07.21 Province de Liège 
Centre PMS Libre Aywaille Boulevard de Laveleye, 78 4020 LIEGE 04/247.29.77 04/254.24.47 Province de Liège 
Centre PMS Libre LIEGE I Boulevard de Laveleye, 78 4020 LIEGE 04/254.24.14 04/254.58.64 Province de Liège 
Centre PMS provincial 
HERSTAL I 

Boulevard Albert 1er, 80 4040 HERSTAL 04/248.42.57 04/248.42.98 Province de Liège 

Centre PMS provincial 
HERSTAL II 

Rue Grands Puits, 49 4040 HERSTAL 04/237.90.00 04/240.16.26 Province de Liège 

Centre PMS provincial  CPMS 
LIEGE 

Place Coronmeuse, 21 - 1er étage 4040 HERSTAL 04/248.80.61 04/248.80.70 Province de Liège 

CPMS de la Communauté 
française

Rue du Marais, 35 4100 SERAING 04/336.66.79 04/336.79.98 Province de Liège 

Centre PMS provincial 
SERAING I 

Rue de la Province, 21 4100 SERAING 04/330.73.80 04/330.73.81 Province de Liège 

Centre PMS provincial  
SERAING II 

Avenue de la Concorde, 212 4100 SERAING 04/237.36.60 04/237.36.61 Province de Liège 

CPMS de la Communauté Rue Gustave Renier, 19 4300 WAREMME 019/32.26.41 019/58.76.31 Province de Liège 



CPMS ORDINAIRE 

française 
Centre PMS provincial Rue E. de Sélys Longchamps, 33 4300 WAREMME 019/32.26.12 019/32.80.73 Province de Liège 
Centre PMS Libre Centre de 
Hesbaye 

Centre de Hesbaye, Rue Joseph 
Wauters, 41 A 

4300 WAREMME 019/67.78.64 019/67.78.65 Province de Liège 

CPMS de la Communauté 
française 

Rue des Augustins, 11 4500 HUY 085/21.34.88 085/21.64.62 Province de Liège 

Centre PMS provincial HUY I Rue Saint-Pierre, 50 4500 HUY 085/27.84.77 085/27.84.76 Province de Liège 
Centre PMS provincial HUY II Rue Saint-Pierre, 48 4500 HUY 085/21.13.75 085/21.13.75 Province de Liège 
Centre PMS Libre HUY I Rue des Augustins, 44 4500 HUY 085/21.29.14 085/21.59.71 Province de Liège 
Centre PMS Libre HUY II Rue des Augustins, 44 4500 HUY 085/23.11.39 085/21.59.71 Province de Liège 
CPMS de la Communauté 
française 

Rue de la Wade, 9 4600 VISE 04/379.33.22 04/379.90.02 Province de Liège 

Centre PMS Libre Rue de Mons, 14 4600 VISE 04/379.28.13 04/374.29.32 Province de Liège 
CPMS de la Communauté 
française 

Rue du Palais, 27  Bte 5 4800 VERVIERS 087/22.57.93 087/23.18.51 Province de Liège 

Centre PMS provincial 
VERVIERS I 

Rue de la Station, 11 4800 VERVIERS 087/31.00.19 087/35.43.61 Province de Liège 

Centre PMS provincial 
VERVIERS II 

Rue Donckier, 42 4800 VERVIERS 087/29.25.25 087/29.25.26 Province de Liège 

Centre PMS Libre VERVIERS I Rue Laoureux, 32 4800 VERVIERS 087/32.27.41 087/32.27.40 Province de Liège 
Centre PMS Libre VERVIERS II Rue Laoureux, 34 4800 VERVIERS 087/32.27.41 087/32.27.40 Province de Liège 
Centre PMS Libre VERVIERS 
III 

Rue Laoureux, 32 4800 VERVIERS 087/32.27.41 087/32.27.40 Province de Liège 

CPMS de la Communauté 
française

Rue de Sclessin, 2  4900 SPA 087/77.13.28 087/77.08.64 Province de Liège 

CPMS de la Communauté 
française

Rue de Bruxelles, 34B 5000 NAMUR 081/22.81.79 081/26.25.05 Province de Namur 

Centre PMS provincial Rue Château des Balances, 3B 5000 NAMUR 081/77.67.09 081/77.69.45 Province de Namur 
Centre PMS Libre NAMUR I Rue du Lombard, 24 5000 NAMUR 081/22.38.30 081/22.15.02 Province de Namur 
Centre PMS Libre  NAMUR III Rue du Lombard, 24 5000 NAMUR 081/22.39.36 081/22.15.02 Province de Namur 
Centre PMS Libre  NAMUR II Rue du Lombard, 24 5000 NAMUR 081/22.34.71 081/22.15.02 Province de Namur 
CPMS de la Communauté 
française 

Rue Entrée Jacques, 68 5030 GEMBLOUX 081/61.48.08 081/61.60.41 Province de Namur 

CPMS ORDINAIRE 

Centre PMS Libre Rue des Sartinets, 22 5060 AUVELAIS 071/74.11.57 071/72.59.40 Province de Namur 
CPMS de la Communauté 
française 

Rue Reine Elisabeth, 26 5060 TAMINES 071/77.24.22 071/77.16.12 Province de Namur 

Centre PMS provincial Rue Duculot, 11 5060 TAMINES 071/26.99.05 
081/77.67.94 

071/26.99.19 
081/77.67.94 

Province de Namur 

Centre PMS Libre JAMBES I Rue de Coppin, 10 5100 JAMBES 081/30.50.27 081/30.35.81 Province de Namur 
Centre PMS Libre JAMBES II Rue Tillieux, 5 5100 JAMBES  081/30.75.07 081/31.25.12 Province de Namur 
Centre PMS Libre JAMBES III Rue de Dave, 55 5100 JAMBES 081/30.27.00 081/30.10.59 Province de Namur 
Centre PMS provincial Rue de l'Hôpital 23 5300 ANDENNE 081/77.68.32 085/84.91.50 Province de Namur 
CPMS de la Communauté 
française

Rue St Pierre, 139 5500 DINANT 082/22.29.73 082/22.79.69 Province de Namur 

Centre PMS Libre Avenue Franchet d'Esperey, 9 5500 DINANT 082/22.29.31 082/22.29.81 Province de Namur 
Centre PMS provincial Rue de l'Aubépine, 61 5570 BEAURAING 081/77.68.28 081/22.83.77 Province de Namur 
Centre PMS provincial Rue Walter Soeur, 66 5590 CINEY 081/77.68.26 083/21.74.08 Province de Namur 
Centre PMS provincial Rue G. de Cambrai, 18 5620 FLORENNES 081/77.68.30 071/68.50.15 Province de Namur 
CPMS de la Communauté 
française

Rue du Bercet, 2 5660 COUVIN 060/34.42.68 060/34.69.47 Province de Namur 

Centre PMS Libre Rue de la Gare, 43 5660 COUVIN 060/34.48.89 060/34.72.25 Province de Namur 
Centre PMS Libre Rue des Maies, 1 6600 BASTOGNE 061/21.63.33 061/21.63.34 Province du Luxembourg 
Centre PMS Libre Rue Capitaine Lekeux, 14/1 6690 VIELSALM 080/21.55.31 080/21.66.56 Province du Luxembourg 
CPMS de la Communauté 
française

Rue de Sesselich, 61 6700 ARLON 063/22.02.47 063/23.48.77 Province du Luxembourg 

Centre PMS Libre Rue des Déportés, 129 6700 ARLON 063/22.70.54 063/41.35.68 Province du Luxembourg 
CPMS de la Communauté 
française 

Faubourg d'Arival, 39 6760 VIRTON 063/57.72.07 063/57.17.90 Province du Luxembourg 

Centre PMS Libre VIRTON I Rue sur-le-Terme, 27 6760 VIRTON 063/57.89.91 063/67.02.19 Province du Luxembourg 
Centre PMS Libre VIRTON II Rue Croix-le-Maire, 17 6760 VIRTON 063/57.89.92 063/58.15.79 Province du Luxembourg 
CPMS de la Communauté 
française 

Avenue de la Gare, 10 6840 NEUFCHATEAU 061/27.74.58 061/27.95.90 Province du Luxembourg 

Centre PMS Libre Rue des Charmes, 3 6840 NEUFCHATEAU 061/27.14.38 061/27.14.39 Province du Luxembourg 
Centre PMS Libre Rue de la Fontaine, 29 6870 SAINT-HUBERT 061/61.23.63 061/61.50.74 Province du Luxembourg 
CPMS de la Communauté 
française

Avenue de la Toison d'Or, 75 6900 MARCHE-EN-
FAMENNE

084/31.11.39 084/31.38.65 Province du Luxembourg 



CPMS ORDINAIRE 

Centre PMS Libre  MARCHE I Avenue de la Toison d'Or, 72 6900 MARCHE-EN-
FAMENNE 

084/31.10.82 084/31.57.89 Province du Luxembourg 

Centre PMS Libre MARCHE II Rue Erène, 1 6900 MARCHE 084/32.06.80 084/32.06.81 Province du Luxembourg 
CPMS de la Communauté 
française 

Rue de la Science, 38 6000 CHARLEROI 071/20.11.70 071/20.11.77 Province du Hainaut 

UTPP - CPMS CHARLEROI  I Square Hiernaux , 2 6000 CHARLEROI 071/53.12.45 071/53.12.51 Province du Hainaut 
CPMS CHARLEROI  II Rue de la Régence, 19 6000 CHARLEROI 071/23.62.70 071/33.01.29 Province du Hainaut 
CPMS CHARLEROI  III Cité Juvénile – 6ème étage – 

Square Hiernaux, 2  
6000 CHARLEROI 071/53.15.17 071/53.16.27 Province du Hainaut 

Centre PMS Libre CHARLEROI 
I

Rte de Beaumont, 71 6030 MARCHIENNE-
AU -PONT 

071/51.61.27 071/56.00.62 Province du Hainaut 

Centre PMS Libre CHARLEROI 
II 

Rte de Beaumont, 71 6030 MARCHIENNE-
AU –PONT

071/51.53.51 071/56.00.62 Province du Hainaut 

Centre PMS Libre CHARLEROI 
III 

Rte de Beaumont, 71 6030 MARCHIENNE-
AU –PONT 

071/51.63.84 071/56.00.62 Province du Hainaut 

CPMS de la Communauté 
française   

Place des Martyrs, 31 6041 GOSSELIES 071/35.52.57 071/35.86.58 Province du Hainaut 

Centre PMS Libre  CHATELET I Rue du Collège, 43 6200 CHATELET  071/38.35.96 071/40.36.57 Province du Hainaut 
Centre PMS Libre  CHATELET 
II 

Rue de la Station, 164 6200 CHATELET  071/38.69.69 071/38.69.69 Province du Hainaut 

Centre PMS Libre Rue Fromenteau, 18 6460 CHIMAY 060/21.14.17 060/21.14.17 Province du Hainaut 
CPMS de la Communauté 
française 

Drève des Alliés, 9A 6530 THUIN 071/59.15.64 071/59.48.88 Province du Hainaut 

Centre PMS provincial Rue A. Liégeois, 9 6530 THUIN 071/59.02.46 071/59.42.88 Province du Hainaut 
Centre PMS Libre Rue des Combattants, 95 6560 ERQUELINNES 071/55.66.56 071/55.66.36 Province du Hainaut 
CPMS de la Communauté 
française

Avenue du Champ de Mars, 2 7000 MONS 065/84.80.14 065/84.80.16 Province du Hainaut 

Centre PMS provincial Résidence Robersart, Rue de la 
Grande Triperie, 21 

7000 MONS 065/39.41.70 
(71 ou 72) 

065/39.41.73 Province du Hainaut 

Centre PMS Libre  MONS II Rue du Joncquois, 122 7000 MONS 065/31.38.78 065/59.55.94 Province du Hainaut 
Centre PMS Libre  MONS I Rue du Joncquois, 122 7000 MONS 065/33.70.85 065/84.65.50 Province du Hainaut 
CPMS de la Communauté 
française 

Rue Léon Hachez, 38 7060 SOIGNIES 067/33.57.85 067/33.94.56 Province du Hainaut 

CPMS ORDINAIRE 

Centre PMS provincial Rue de la Régence, 25 7060 SOIGNIES 067/33.33.08 067/33.94.94 Province du Hainaut 
Centre PMS Libre  SOIGNIES I Rue Scaffart 7060 SOIGNIES 067/33.36.42 067/33.37.71 Province du Hainaut 
Centre PMS Libre SOIGNIES II Rue Scaffart 7060 SOIGNIES 067/33.44.52 067/33.37.71 Province du Hainaut 
Centre PMS provincial Rue du Parc, 87 7100 LA LOUVIERE 064/22.26.71 064/26.68.60 Province du Hainaut 
Centre PMS Libre Rue Warocqué, 88 7100 LA LOUVIERE 064/22.58.74 064/22.73.18 Province du Hainaut 
Centre PMS provincial Rue de Bruxelles, 14 - 16 7130 BINCHE 064/33.28.55 064/33.93.75 Province du Hainaut 
Centre PMS Libre Avenue Marie-José, 48 7130 BINCHE 064/33.73.24 064/33.66.84 Province du Hainaut 
CPMS Provincial Rue de l’Enseignement, 12 7140 MORLANWELZ 064/31.25.25 064/31.25.24 Province du Hainaut 
CPMS de la Communauté 
française 

Rue Léon Moyaux, 82 7140 MORLANWELZ 064/44.45.50 064/44.45.59 Province du Hainaut 

Centre PMS Libre  HORNU I Rue A. Demot, 9 7301 HORNU  065/78.28.90 065/78.76.96 Province du Hainaut 
Centre PMS Libre HORNU II Rue A. Demot, 9 7301 HORNU 065/80.34.74 065/80.34.73 Province du Hainaut 
Centre PMS provincial Place Albert-Elisabeth, 50 7330 SAINT-

GHISLAIN 
065/76.40.30 065/76.40.31 Province du Hainaut 

CPMS de la Communauté 
française 

Rue de l'Athénée, 37 7370 DOUR 065/65.38.93 065/65.18.08 Province du Hainaut 

CPMS de la Communauté 
française

Rue Beyaert, 39 7500 TOURNAI 069/22.51.39 069/84.21.11 Province du Hainaut 

Centre PMS provincial Rue Royale, 87 7500 TOURNAI 069/55.37.10 069/55.37.11 Province du Hainaut 
Centre PMS Libre  TOURNAI I Rue des Soeurs de la Charité, 6 7500 TOURNAI 069/22.19.63 069/21.07.64 Province du Hainaut 
Centre PMS Libre  TOURNAI II Rue Childéric, 29 7500 TOURNAI  069/22.97.83 069/22.97.83 Province du Hainaut 
Centre PMS provincial Rue Verte Chasse, 7 7600 PERUWELZ 069/53.27.00 069/53.27.01 Province du Hainaut 
Centre PMS Libre Rue des Américains, 20 7600 PERUWELZ 069/44.35.11 069/66.35.11 Province du Hainaut 
Centre PMS provincial rue du Télégraphe, 4 7700 MOUSCRON 056/48.18.90 056/33.38.59 Province du Hainaut 
Centre PMS Libre MOUSCRON 
I

Rue St-Joseph, 6 7700 MOUSCRON 056/39.16.20 056/39.16.05 Province du Hainaut 

Centre PMS Libre MOUSCRON 
II 

Rue St-Joseph, 6 7700 MOUSCRON 056/39.16.04 056/39.16.05 Province du Hainaut 

Centre PMS Libre Rue de Wervicq, 14 7780 COMINES 056/48.30.90 056/55.56.27 Province du Hainaut 
CPMS de la Communauté 
française

Boulevard de l'Hôpital, 32 7800 ATH 068/84.29.19 068/28.74.45 Province du Hainaut 

Centre PMS provincial Boulevard de l'Est, 24 7800 ATH 068/26.50.80 068/26.50.89 Province du Hainaut 
CPMS Libre  Rue Paul Pastur, 104 7800  ATH 068/28.34.47 068/28.57.00 Province du Hainaut 



Annexe 5: Liste des organismes habilités

ORGANISMES HABILITES 

Dénomination Adresse CP Localité Tél Fax Arrondissement 
"Le Taquet" Chaussée Churchill, 28 4420 MONTEGNEE 04/364.06.85 04/247.69.05 Province de Liège 
« Les Cliniques St-Joseph » - 
A.S.B.L. 

Avenue de Hesbaye, 75 4000 LIEGE 04/224.81.11 04/224.87.70 Province de Liège 

A.S.B.L. PSYCHO-J  Rue Hors Château, 59 4000 LIEGE 04/223.55.08 04/222.17.31 Province de Liège 
A.S.B.L. Universitaire 
« Enfants-Parents »  Centre de 
Santé Mentale   

Rue Lambert Le Bègue, 16 4000 LIEGE 04/223.41.12 04/221.18.94 Province de Liège 

C.R.H. de la Citadelle Boulevard du 12e de Ligne, 1 4000 LIEGE 04/225.61.11 04/226.47.47 Province de Liège 
Centre de guidance - Service de 
Santé Mentale  

Rue de Dinant, 20-22 4800 VERVIERS 087/22.16.45 087/22.03.70 Province de Liège 

Centre de Santé Mentale Rue G. Joachim, 49 4300 WAREMME 019/32.47.92 019/33.20.01 Province de Liège 
Centre de Santé Mentale 
"L'ACCUEIL" - A.S.B.L. 

Rue de la Fortune, 6 4500 HUY 085/25.42.26 085/23.69.51 Province de Liège 

Centre Familial d'Education Rue des Déportés, 30 4800 VERVIERS 087/22.13.92 087/22.14.70 Province de Liège 
Institution publique Protection 
de la Jeunesse 

Rue sur le Bois, 113 4870 FRAIPONT 087/26.02.10 087/26.85.95 Province de Liège 

Service de Santé mentale Place Arthur Botty, 1 4550 NANDRIN 085/51.24.15 085/21.48.20 Province de Liège 
Service de Santé mentale Rue de la Fontaine, 53 4600 VISE 04/379.32.62 04/379.15.50 Province de Liège 
Service de Santé mentale Rue de l'Egalité, 250 4630 SOUMAGE 04/377.46.65 04/377.46.65 Province de Liège 
Service de Santé mentale Rue du Ponçay 1  4680 HERMEE 04/264.33.09 04/228.84.39 Province de Liège 
Service de santé Mentale pour 
enfants, adolescents et adultes 

Rue Saint-Lambert, 84 4040 HERSTAL 04/248.48.10 04/248.48.12 Province de Liège 

ASBL “Mon Aencre à moi” Place Baudouin 1er, 3 5004 BOUGE 081/21.20.94 Province de Namur 
Centre d'Aide Educative  Avenue Baron Fallon, 34 5000 NAMUR 081/74.39.89 081/74.39.49 Province de Namur 
Centre de Guidance Rue de l'Hôpital, 23 5300 ANDENNE 085/84.94.90 085/84.91.50 Province de Namur 
Centre de Santé mentale 
Provincial 

Rue Daoust, 72 5500 DINANT 082/21.48.20 082/21.48.29 Province de Namur 

Centre de Santé mentale Rue des Aubépines, 61 5570 BEAURAING 082/71.47.51 082/71.14.85 Province de Namur 



ORGANISMES HABILITES 

Provincial 
Centre de Santé mentale 
Provincial 

Rue Gérard de Cambrai, 18 5620 FLORENNES 071/68.10.21 071/68.50.15 Province de Namur 

Centre de Santé mentale 
Provincial 

Ruelle Cracsot, 12 5660 COUVIN 060/34.52.33 060/34.65.90 Province de Namur 

Centre provincial de Guidance Rue Château des Balances, 3b-
bte 5 

5000 NAMUR 081/71.15.50 081/77.69.45 Province de Namur 

Institution publique de 
Protection de la Jeunesse 

Rue de Bricgniot, 196 5002 SAINT-SERVAIS 081/73.18.10 081/74.15.83 Province de Namur 

Organisme Psycho-Médico-
Social de Schaltin 

Rue Cardijn, 6 5364 SCHALTIN 083/61.11.88 083/61.19.70 Province de Namur 

Centre d'Observation et 
d'Orientation  Suzanne Van 
Durme ASBL  

Avenue du Golf, 44 1640 RHODE-SAINT-
GENESE

02/358.28.50 02/538.47.37 Province du Brabant 
Flamand 

Centre de guidance Grand Place 43 1348 Louvain-la-
Neuve 

010/47.44.08 010/47.87.42 Province du Brabant 
Wallon 

Centre de Guidance du C.P.A.S. 
Dispensaire  

Rue Samiette, 70 1400 Nivelles 067/28.11.50 067/28.11.63 Province du Brabant 
Wallon 

Centre Neurologique William 
Lennox  

Allée de Clerlande, 6 1340 Ottignies 010/43.02.23 010/41.19.72 Province du Brabant 
Wallon 

Institution Publique de la 
Protection de la Jeunesse à 
régime ouvert de la 
Communauté française 

Avenue des Boignées, 13 1440 Wauthier-Braine 02/367.85.00 02/366.00.04 Province du Brabant 
Wallon 

S.A.S.P.E. "Reine Astrid" Avenue de la Reine, 1 1310 LA HULPE 02/656.08.00 02/656.08.88 Province du Brabant 
Wallon 

SAFRANS ASBL – Service de 
santé mentale agréé  

Rue Jules Hans, 43 1420 Braine-l'Alleud 02/384.68.46 02/384.05.63 Province du Brabant 
Wallon 

Service de Santé Mentale de 
Wavre, A.S.B.L  

Avenue du Belloy, 45 1300 WAVRE 010/22.54.03 010/24.37.48 Province du Brabant 
Wallon

A.S.B.L. "La Pioche" Rue Royale, 95 6030 MARCHIENNE-
AU-PONT

071/31.18.92 071/30.98.57 Province du Hainaut 

Centre de Guidance A.S.B.L Rue Léon Bernus, 22 6000 CHARLEROI 071/31.63.78 071/32.92.54 Province du Hainaut
Centre de Guidance Rue de l'Abbaye, 29/31 7330 SAINT- 065/46.54.06 065/46.54.07 Province du Hainaut 

ORGANISMES HABILITES 

psychologique GHISLAIN
Centre de Réadaptation Ouïe et 
Parole du C.H.U. 

Bld Zoé Drion, 1 6000 CHARLEROI 071/92 29 19 071/92.29.31 Province du Hainaut 

Centre de Référence en 
Autisme « Jean-Charles 
Salmon »  

Rue Brisselot, 11 7000 MONS 065/37.42.60 065/37.42.62 Province du Hainaut 

Centre de Santé de Jolimont 
ASBL  

Rue Ferrer, 196-198 7100 LA LOUVIERE 064/23.33.48 064/23.37.95 Province du Hainaut 

Centre d'Observation et de 
Guidance, A.S.B.L. 

Rue de l'Abbaye d'Aulne, 1 C 6142 LEERNES 071/51.03.73 071/51.09.99 Province du Hainaut 

Centre Hospitalier 
Universitaire de TIVOLI  

Avenue Max Buset, 34 7100 LA LOUVIERE 064/27.61.11 064/27.66.99 Province du Hainaut 

Centre provincial de Guidance 
psychologique 

Rue de la Croisette, 109 6180 COURCELLES 071/46.60.80 071/46.60.81 Province du Hainaut 

Centre provincial de Guidance 
psychologique

Avenue d'Hyon, 45 7000 MONS 065/35.43.71 065/31.48.48 Province du Hainaut 

Centre provincial de Guidance 
psychologique

Rue de Maubeuge, 7 7340 COLFONTAINE 065/71.10.30 065/71.10.39 Province du Hainaut 

Centre provincial de Guidance 
psychologique 

Rue de la Station, 161 7700 MOUSCRON 056/34.67.89 056/84.20.67 Province du Hainaut 

Grand Hôpital de Chaleroi - 
Centre de rééducation 
neurologique  

Grand Rue, 3 6000 CHARLEROI 071/10.80.22 Province du Hainaut 

I.P.P.J. Rue de l'Institut, 85 6040 JUMET 071/34.01.06 071/34.45.96 Province du Hainaut 
S.S.M. Centre d'Accueil 
Psycho-Social 

Rue du Collège, 39 6200 CHATELET 071/38.46.38 071/40.57.31 Province du Hainaut 

Service de Santé Mentale "La 
Passerelle" 

Square Saint Julien, 21 7800 ATH 068/28.55.01 068/84.11.92 Province du Hainaut 

Service de Santé Mentale « Le 
Padelin » 

Rue des Arbalestriers, 6 7000 MONS 065/35.71.78 065/35.71.76 Province du Hainaut 

Service de Santé Mentale 
TRAMETIS 

Avenue du Cinquantenaire 75 6061 MONTIGNIES 
SUR SAMBRE

071/10.86.10 071/70.00.08 Province du Hainaut 

Service Provincial de Guidance 
psychologique

Rue Isidore Hoton, 9 7800 ATH 068/26.50.90 068/26.50.99 Province du Hainaut 



ORGANISMES HABILITES 

Service Provincial de Santé 
Mentale 

Rue de Bruxelles, 18 7130 BINCHE 064/33.63.68 064/33.93.68 Province du Hainaut 

Service Provincial de Santé 
Mentale  

Rue de l'Athénée, 21 7500 TOURNAI 069/22.72.48 069/23.58.11 Province du Hainaut 

Service Provincial de Santé 
Mentale            

Rue de la Science, 7 6000 CHARLEROI 071/20.72.80 071/20.72.88 Province du Hainaut 

Centre de Guidance Rue du Collège,  5  6830 BOUILLON 061/46.89.59 061/46.89.59 Province du Luxembourg 
Centre de Guidance Rue du Mont, 87 6870 SAINT-HUBERT 061/61.16.20 061/61.15.99 Province du Luxembourg 
Hôpital psychiatrique "La 
Clairière" - Pavillon 3 

Route des Ardoisières 100 6880 BERTRIX 061/22.18.34 Province du Luxembourg 

Service de Santé Mentale du 
Nord et Centre Luxembourg

Grand Rue, 8 6800 LIBRAMONT-
CHEVIGNY

061/22.38.72 061/22.38.72 Province du Luxembourg 

"L'étoile Polaire" Centre de 
Réadaptation Fonctionnelle 

Rue de l'Etoile Polaire, 20 1082 BERCHEM-
SAINTE-
AGATHE 

02/468.11.00 02/468.13.39 Région de Bruxelles-
Capitale 

A.S.B.L. L'ETE  Rue d'Aumale, 21 1070 ANDERLECHT 02/526.85.48 02/526.85.49 Région de Bruxelles-
Capitale 

A.S.B.L. Maison pour Jeunes 
Filles 

Rue Basse, 71 1180 UCCLE 02/374.66.70 02/375.89.12 Région de Bruxelles-
Capitale 

ASBL Rivage Den Zaet  Quai du Commerce, 7 1000 BRUXELLES 02/550.06.70 02/550.06.99 Région de Bruxelles-
Capitale

C.B.I.M.C., a.s.b.l. Rue P. Eudore Devroye, 14 1040 ETTERBEEK 02/735.45.03 02/732.72.15 Région de Bruxelles-
Capitale

Centre "Chapelle aux Champs" Clos Chapelle-aux-Champs, 30, 
Bte 3049 

1200 WOLUWE-
SAINT-
LAMBERT

02/764.31.20 02/764.39.55 Région de Bruxelles-
Capitale 

Centre "Comprendre et parler » 
A.S.B.L 

Rue de la Rive, 101 1200 WOLUWE-
SAINT-
LAMBERT

02/770.04.40 02/772.62.88 Région de Bruxelles-
Capitale 

Centre d’Etude et de Formation 
pour l’Education Spécialisée  

Av. Fr. Roosevelt, 50 – 122/1 1050 IXELLES 02/650.32.81 02/650.35.59 Région de Bruxelles-
Capitale

Centre d'Audiophonologie des 
Cliniques Universitaires Saint-
Luc 

Clos Chapelle aux Champs, 30, 
Bte 3026 

1200 WOLUWE-
SAINT-
LAMBERT

02/764.32.40 02/764.32.50 Région de Bruxelles-
Capitale 

ORGANISMES HABILITES 

Centre de Guidance d'Ixelles, 
A.S.B.L. 

Rue Sans Souci, 114 1050 IXELLES 02/515.79.01 02/644.28.94 Région de Bruxelles-
Capitale

Centre de Guidance pour 
Enfants et Adolescents 

Avenue Bel Air, 88 1180 UCCLE 02/343.22.84 02/346.83.66 Région de Bruxelles-
Capitale

Centre de Guidance pour 
Enfants et Adolescents  

Avenue des Casernes, 27 1040 ETTERBEEK 02/646.14.10 02/646.14.10 Région de Bruxelles-
Capitale

Centre de guidance U.L.B.  
Service de Santé Mentale SSM 
ULB  

Rue Haute, 293 1000 BRUXELLES 02/503.15.56 02/289.07.46 Région de Bruxelles-
Capitale 

Centre de Prévention 
Psychosociale de la Petite 
enfance et de la famille 

Avenue de Boetendael, 27 1180 UCCLE 0485/20.19.82 02/431.76.82 Région de Bruxelles-
Capitale 

Centre de référence en IMOC Avenue Hippocrate, 10 1200 WOLUWE-
SAINT-
LAMBERT

02/764.16.53 02/764.90.63 Région de Bruxelles-
Capitale 

Centre de Revalidation 
neuropédiatrique, 
neuropsychologique infantile 
des Cliniques universitaires de 
Saint-Luc 

Avenue Hippocrate, 10 
Bte10/1067 

1200 WOLUWE-
SAINT-
LAMBERT

02/764.13.69 02/764.89.57 Région de Bruxelles-
Capitale 

Centre de Santé Mentale Avenue Léopold Wiener,66 1170 WATERMAEL 
BOITSFORT 

02/672.78.16 02/673.32.57 Région de Bruxelles-
Capitale 

Centre de Santé Mentale 
A.S.B.L « L’Adret » 

Avenue Albert, 135 1190 FOREST 02/344.32.93 02/346.11.93 Région de Bruxelles-
Capitale 

Centre de Santé Mentale 
Champ de la Couronne             

Rue du Champ de la Couronne, 
73 

1020 LAEKEN 02/410.01.95 02/479.12.15 Région de Bruxelles-
Capitale 

Centre Médical d'Audio-Phonie 
A.S.B.L. 

Rue de Lusambo, 35-39 1190 FOREST 02/332.33.23 02/332.29.84 Région de Bruxelles-
Capitale 

Centre Médico-Psychologique 
du Service Social Juif 

Avenue Ducpétiaux, 68 1060 SAINT-GILLES 02/538.81.80 02/538.37.04 Région de Bruxelles-
Capitale 

Centre pour handicapés 
sensoriel A.S.B.L. 

Chaussée de Waterloo, 1510 1180 UCCLE 02/374.30.72 02/374.73.51 Région de Bruxelles-
Capitale 

CHIREC - Centre médical 
Europe Lambermont - Service 

Rue des Pensées, 1-5 1030 SCHAERBEEK 02/434.24.11 02/434.24.65 Région de Bruxelles-
Capitale 



ORGANISMES HABILITES 

de Neuropédiatrie  
CHIREC - Clinique de la 
Basilique - Service de 
Neuropédiatrie  

Rue Pangaert, 37 1083 GANSHOREN 02/434.21.80 02/434.21.81 Région de Bruxelles-
Capitale 

CHIREC - Clinique Sainte-
Anne Saint-Remi - Service de 
Neuropédiatrie 

Boulevard Jules Graindor, 66 1070 ANDERLECHT 02/434.38.24 02/434.38.25 Région de Bruxelles-
Capitale 

CHU SAINT-PIERRE Service 
de Pédiatrie – Consultation de 
neuropédiatrie   

Rue Haute, 322  1000 BRUXELLES 02/535.47.27 02/535.43.32 Région de Bruxelles-
Capitale 

Clinique Edith Cavell - 
Consultation pluridisciplinaire 

Rue Edith Cavell, 32 1180 UCCLE 02/340.42.80 02/340.40.65 Région de Bruxelles-
Capitale 

Espace Thérapeutique Enfants-
Adolescents-Parents 

Rue Ketels, 24 1020 LAEKEN 02/425 93 33 02/427.35.93 Région de Bruxelles-
Capitale 

H.U.D.E.R.F. - Clinique de 
psychiatrie infanto-juvénile   

Avenue J. J. Crocq, 15 1020 LAEKEN 02/477.33.11 02/477.23.99 Région de Bruxelles-
Capitale 

Hôpital Univ pour enfants 
Reine Fabiola                    

Avenue J. J. Crocq, 15 1020 LAEKEN 02/477.31.74 02/477.23.99 Région de Bruxelles-
Capitale 

La Gerbe, A.S.B.L.  Rue Thiéfry, 45 1030 SCHAERBEEK 02/216.74.75 02/215.18.79 Région de Bruxelles-
Capitale 

Le Caducée  Avenue de Roodebeek, 171 1030 SCHAERBEEK 02/734.79.95 Région de Bruxelles-
Capitale 

Le Chien Vert Eggerickx, 28 1150 WOLUWE-
SAINT-PIERRE

02/762 58 15 02/772.48.63 Région de Bruxelles-
Capitale

Le WOPS - Centre de santé 
mentale 

Chaussée de Roodebeek, 471 1200 WOLUWE-
SAINT-
LAMBERT

02/762.97.20 02/772.61.30 Région de Bruxelles-
Capitale 

Les études psychologiques 
Centre pour adolescents et 
adultes A.S.B.L.  

Avenue de Boetendael, 27 1180 UCCLE 0485/20.19.82 02/431.76.82 Région de Bruxelles-
Capitale 

Service de Neurologie 
Pédiatrique  Hôpital Erasme  

Route de Lennik, 808 1070 ANDERLECHT 02/555.37.86 02/555.34.66 Région de Bruxelles-
Capitale

Service de psychiatrie infanto-
juvénile Cliniques 

Avenue Hippocrate, 10 – Bte 
2030 

1200 WOLUWE-
SAINT-

02/764.20.30 02/764.90.61 Région de Bruxelles-
Capitale 

ORGANISMES HABILITES 

universitaires St-Luc  LAMBERT
Service de Santé Mentale "Le 
Méridien" 

Rue du Méridien, 68 1210 SAINT-JOSSE-
TEN-NODE 

02/218 56 08 02/218.58.54 Région de Bruxelles-
Capitale 

Service de Santé Mentale 
« SE.SA.ME.» de la Ville de 
Bruxelles 

Rue Sainte Catherine, 11 1000 BRUXELLES 02/279.63.42 02/279.63.69 Région de Bruxelles-
Capitale 

Service de Santé Mentale 
Sectorisé de St-Gilles 

Rue de la Victoire, 26 1060 SAINT-GILLES 02/542.58.58 02/538.84.74 Région de Bruxelles-
Capitale 

Service médico-psychologique  
CHU SAINT- PIERRE 

Rue Haute, 322 1000 BRUXELLES 02/535.45.26 02/535.48.86 Région de Bruxelles-
Capitale 



C
H

A
P

IT
R

E
20

:O
B

JET
S

P
R

O
D

U
IT

S
O

U
SER

V
ICES

R
EN

D
U

S
P

A
R

U
N

ÉT
A

B
LISSEM

EN
T

SCO
LA

IR
E

D’EN
SEIG

N
EM

EN
T

SP
ÉCIA

LISÉ

B
ases

légales
:

1.P
rincipes

Par
arrêté

royaldélibéré
en

Conseil
des

M
inistres,le

Roifixe
d'une

m
anière

uniform
e

pour
tous

les
réseaux

d'enseignem
ent

les
conditions

auxquellesdes
objets

produitsou
desservices

rendus
par

un
établissem

entscolaire
peuventêtre

aliénés
ou

loués

2.D
estination

du
bien

ou
du

service

3.V
en

te
ou

location
des

objets
fabriqués

etfourn
iture

de
services



R
em

arque
:

4.U
tilisation

du
bénéfice

de
la

ven
te

ou
de

la
location

:



C
H

A
P

IT
R

E
21

:L
ESC

O
M

M
ISSIO

N
S

CO
N

SU
LT

A
T

IV
ES

B
ases

légales
:

1.Com
m

issions
consultatives

2.M
issions

des
com

m
issions

con
sultatives

P
ersonnes

pouvantin
troduire

une
dem

an
de

d’avis
Concernan

t

(²)

uniquem
ent

:avis
du

con
seilde

classe
:dossier

disciplinaire
éven

tuel
:docum

ents
d’orien

tation
vers

l’enseignem
entspécialisé

:P
IA



2.1.R
apportd’activité

3.Introduction
des

dem
an

des

sous
en

velopp
e

ferm
ée

m
arquée

de
la

m
en

tion
«con

fiden
tiel».

4.M
odalités

d’organisation
des

com
m

ission
s

con
sultatives

5.Fonction
nem

en
tdes

com
m

ission
s

consultatives

La
com

m
ission

consultative
de

l’enseignem
ent

spécialisé
com

m
unique

son
avis

au
chef

d
e

fam
ille

ou
la

person
ne

responsable
de

l'élève
par

pli
recom

m
an

dé
à

la
poste

sauf
en

ce
qui

concerne
la

m
ission

relative
à

la
capacité

de
discern

em
ent

d’un
élève

qui
a

com
m

is
un

acte
de

violen
ce

(décretdu
26

m
ars

2009,article
22

et23).

en
collaboration

avec
le

PM
S

de
tutelle

.
L’absence

de
courrier

est
synonym

e
d’acquiescem

ent.

6.P
résiden

ces
des

Com
m

issions
con

sultatives

CO
M

M
ISSIO

N
S

:
P

résident(e)
:

Suppléant(e)
:

B
R

U
X

ELLES
CA

P
IT

A
LE

B
R

A
B

A
N

T
W

A
LLO

N
H

U
Y

W
A

R
EM

M
E

LIEG
E

V
ER

V
IER

S
P

rovince
N

A
M

U
R

P
rovince

LU
X

EM
B

O
U

R
G

H
A

IN
A

U
T

occidental
M

O
N

S
centre

CH
A

R
LER

O
IH

ainaut
sud

7.D
ocum

en
ts

utiles
au

traitem
entde

la
situation

8.A
nn

exes
(7

situations)



Situation
n

°1
:aptitude

qu’a
un

élève
à

besoin
s

spécifiques
à

recevoir
l’en

seign
em

en
t

spécialisé
lorsqu’ilne

fréquente
aucun

e
école

D
em

an
de

in
troduite

par
:

Iden
tité

du
dem

an
deur

CO
N

CER
N

E
L’ELEV

E
:

Situation
du

jeune
avan

tdem
ande

d’avis
:

à
préciser

:

Sienseignem
entfréquenté

antérieurem
ent

Ecole
fréquentée

antérieurem
ent:

D
ocum

en
ts

utiles
et/ou

nécessaires
au

traitem
en

tde
la

dem
ande

:

D
A

T
E

:
SIG

N
A

T
U

R
E

:

Form
ulaire

de
dem

ande
d’avis

à
adresser

nathalie.dujardin
@

cfw
b.be

Situation
n

°2
:opportun

ité
de

faire
dispen

ser
l’enseign

em
entà

dom
icile

à
un

élève
à

besoins
spécifiques

qui
ne

peut
se

déplacer
ou

être
transporté

en
raison

de
la

gravité
de

son
handicap

D
em

an
de

in
troduite

par
:

Iden
tité

du
dem

an
deur

CO
N

CER
N

E
L’ELEV

E:

Ecole
fréquentée

au
m

om
en

tde
la

dem
an

de
:

Enseignem
entfréquenté

:

Ecole
de

type
5

assurantla
prise

en
charge

:

D
ocum

en
ts

utiles
et/ou

nécessaires
au

traitem
en

tde
la

dem
ande

:

D
A

T
E

:
SIG

N
A

T
U

R
E

:
Form

ulaire
de

dem
ande

d’avis
à

adresser

nathalie.dujardin
@

cfw
b.be



Situation
n°3

:
opportunité

de
transférer

dan
s

un
établissem

en
t

d’en
seignem

en
t

spécialisé
un

élève
inscritdans

un
établissem

entd’en
seignem

entordin
aire

D
em

an
de

in
troduite

par
:

Iden
tité

du
dem

an
deur

CO
N

CER
N

E
L’ELEV

E
:

Ecole
fréquentée

:

CP
M

S

D
ocum

en
ts

utiles
et/ou

nécessaires
au

traitem
en

tde
la

dem
ande

:
En

seignem
en

tprim
aire

:
En

seignem
en

tsecon
daire

:

éventuellem
ent

D
A

T
E

:
SIG

N
A

T
U

R
E

:

Form
ulaire

de
dem

ande
d’avis

à
adresser

nathalie.dujardin
@

cfw
b.be

Situation
n°4

:
opportunité

de
tran

sférer
dans

un
établissem

ent
d’enseignem

ent
ordinaire

un
élève

inscritdans
un

établissem
entd’en

seignem
entspécialisé

D
em

an
de

in
troduite

par
:

Iden
tité

du
dem

an
deur

CO
N

CER
N

E
L’ELEV

E
:

Ecole
fréquentée

:

CP
M

S

D
ocum

en
ts

utiles
et/ou

nécessaires
au

traitem
en

tde
la

dem
ande

:
En

seignem
en

tprim
aire

:
En

seignem
en

tsecon
daire

:

D
A

T
E

:
SIG

N
A

T
U

R
E

:

Form
ulaire

de
dem

ande
d’avis

à
adresser

nathalie.dujardin
@

cfw
b.be



Situation
n°5

:opportunité
de

tran
sférer

un
élève

à
besoin

s
spécifiques

d’un
établissem

en
t

d’en
seignem

en
tspécialisé

dans
un

autre
type

d’enseign
em

entspécialisé
m

ieux
approprié

D
em

an
de

in
troduite

par
:

Iden
tité

du
dem

an
deur

CO
N

CER
N

E
L’ELEV

E
:

Ecole
fréquentée

:

CP
M

S
:

D
ocum

en
ts

utiles
et/ou

nécessaires
au

traitem
en

tde
la

dem
ande

:
En

seignem
en

tprim
aire

:
En

seignem
en

tsecon
daire

:

D
A

T
E

:
SIG

N
A

T
U

R
E

:
Form

ulaire
de

dem
ande

d’avis
à

adresser

nathalie.dujardin
@

cfw
b.be

Situation
n

°6
:opportunité

de
dispenser

un
enfant

ou
un

adolescen
tà

besoin
s

spécifiques
de

toute
obligation

scolaire

D
em

an
de

in
troduite

par
:

Iden
tité

du
dem

an
deur

CO
N

CER
N

E
LE

JEU
N

E
:

Institution
fréquentée

:

Centre
orienteur

:

Situation
an

térieure

D
ocum

en
ts

utiles
et/ou

nécessaires
au

traitem
en

tde
la

dem
ande

:

Période
pour

laquelle
la

dispense
estdem

andée
:

N
.B

.:la
CCES

com
m

unique
l’avis

au
service

de
l’obligation

scolaire.

D
A

T
E

:
SIG

N
A

T
U

R
E

:
Form

ulaire
de

dem
ande

d’avis
à

adresser

nathalie.dujardin
@

cfw
b.be



Situation
n

°7
:

capacité
de

discern
em

en
t

d’un
élève

de
l’enseignem

ent
spécialisé

qui
a

com
m

is
un

acte
de

violence
ou

qui
est

suspecté
d’en

avoir
com

m
is.L’avis

précise
si

l’élève
avaitune

capacité
de

discernem
entn

orm
ale

au
m

om
entdes

faits
ou

s’iln
’en

avaitpas.

D
em

an
de

in
troduite

par
:

R
éférence

dossier
:

CO
N

CER
N

E
L’ELEV

E
:

Ecole
fréquentée

:

P
ersonn

e
respon

sable
:

D
ocum

en
ts

utiles
et/ou

nécessaires
au

traitem
en

t
de

la
dem

ande
fourn

is
par

la
Cellule

des
accidents

D
A

T
E

:
SIG

N
A

T
U

R
E

:

Form
ulaire

de
dem

ande
d’avis

à
adresser

nathalie.dujardin
@

cfw
b.be

C
H

A
P

IT
R

E
22

:
O

R
G

A
N

ISA
T

IO
N

D’U
N

E
S

T
R

U
CT

U
R

E
S

CO
LA

IR
E

D’A
ID

E
À

LA
S

O
CIA

LISA
T

IO
N

(SSA
S)

1.D
an

s
l’enseign

em
entprim

aire
spécialisé

1.1.P
rincipe

1.2.O
rganisation



1.3.Encadrem
ent

1.4.Structure

1.5.Conseilde
classe

1.6.Com
ité

de
suivi

2.D
an

s
l’enseign

em
entsecondaire

spécialisé

2.1.P
rincipe

2.2.O
rganisation

2.3.Encadrem
ent

2.4.Structure

2.5.Con
dition

s
d’adm

ission



2.6.Conseilde
classe

Com
ité

de
suivi

2.7.San
ction

des
études

3.A
nn

exes

A
nn

exe
1

:accueild’un
élève

de
phase

1
dans

une
classe

SSA
S

(tem
ps

d’observation
)

pour
A

V
IS

En
seignem

entsecondaire
spécialisé

P
O

U
R

A
V

IS

Service
de

l’Inspection
de

l’Enseignem
entspécialisé



A
nn

exe
2

:accueild’un
élève

en
phase

1
dans

une
classe

SSA
S

(approche
polyvalente)

pour
IN

FO
R

M
A

T
IO

N

En
seignem

entsecondaire
spécialisé

P
O

U
R

IN
FO

R
M

A
T

IO
N

Service
de

l’Inspection
de

l’Enseignem
entspécialisé

A
nn

exe
3

:élève
de

phase
1

dans
un

e
classe

SSA
S

(projetde
certification

)
pour

A
V

IS

En
seignem

entsecondaire
spécialisé

P
O

U
R

A
V

IS

Service
de

l’Inspection
de

l’Enseignem
entspécialisé



A
nn

exe
4

:A
ttestation

de
réussite

de
la

prem
ière

phase

EN
SEIG

N
EM

EN
T

SECO
N

D
A

IR
E

SP
ECIA

LISE
D

E
FO

R
M

E
3

CO
M

M
U

N
A

U
T

E
FR

A
N

CA
ISE

C
H

A
P

IT
R

E
23

:A
P

P
LICA

T
IO

N
S

M
ÉT

IER

1.CER
B

ER
E

Cette
rubrique

estsituée
en

hautà
droite

de
l’écran

:



2.A
pplication

SIEL

une
base

cen
trale

com
m

un
e

à
toutes

les
écoles

:

C
H

A
P

IT
R

E
24

:
C

LA
SSES

D
E

D
ÉP

A
YSEM

EN
T

ET
D

E
D

ÉCO
U

V
ER

T
E,

EN
B

ELG
IQ

U
E

O
U

À
L’ÉT

R
A

N
G

ER,
A

IN
SI

Q
U ’A

U
X

A
CT

IV
IT

ÉS
EX

T
ÉR

IEU
R

ES
À

L’ÉT
A

B
LISSEM

EN
T

O
R

G
A

N
ISÉES

D
A

N
S

LE
CA

D
R

E
D

ES
P

R
O

G
R

A
M

M
ES

D’ÉT
U

D
ES

P
réam

bule
:

Les
critères

réglem
en

taires
défin

issan
t

les
un

es
et

les
autres

y
son

t
clairem

ent
précisés

et
différenciés,principalem

en
ten

fon
ction

de
leur

durée
:

5
à

15
jours

de
classe

pour
les

classes
de

dépaysem
en

tetde
découverte,

2
à

4
jours

de
classe

pour
les

activités
extérieures.

1.Fondem
en

ts
pédagogiques

etéducatifs

projetd’établissem
ent.



2.D
éfin

itions

2.1.Classes
de

dépaysem
en

tetde
découverte

Il
s’agit

de
classes

transplan
tées

en
vue

de
découvrir

un
en

viron
nem

en
t

géographique,
historique

ethum
ain

différen
tdu

m
ilieu

habituel.

un
refus

d’interven
tion

ou
de

couverture
en

cas
de

sinistre
de

la
partde

la
com

pagnie
d’assurance

5
jours

de
classe

au
m

in
im

um
et15

jours
de

classe
au

m
axim

um
.

P
ar

qui?

Q
uand

?

U
n

m
ois

au
plus

tard
avant

le
départ.

Com
m

ent?

obligatoirem
ent

A
uprès

de
qui?

m
atern

el
et

prim
aire

organisé
ou

subven
tion

né

secondaire
organisé

subventionn
é



3F351

R
em

arque
:

les
m

em
bres

des
services

de
l’In

spection
de

l’Enseign
em

en
t

spécialisé
et

de
la

vérification
contacteron

téventuellem
entl’A

dm
in

istration
pour

toutrenseignem
entutile

sur
l’organisation

d’une
classe

de
dépaysem

entetde
découverte.

2.2.A
ctivités

extérieures
à

l’établissem
en

t,dans
le

cadre
des

program
m

es
d’études

Ils’agit
d’activités

quiam
ènen

t
élèves

et
enseign

ant(e)s
en

dehors
des

m
urs

de
l’école,pour

une
durée

relativem
ent

courte
(voir

ci
dessous)

R
em

arque
im

portan
te

l’organisation
de

stages
pour

les
élèves

de
l’enseignem

ent
secondaire

spécialisé
de

form
e

1,2
et

3d’engendrer
un

refus
d’in

tervention
ou

de
couverture

en
cas

de
sinistre

de
la

partde
la

com
pagnie

d’assurance

P
ar

qui?

Q
uan

d
?

U
n

m
ois

au
plus

tard
avant

le
départ.

Com
m

ent?obligatoirem
en

t

A
uprès

de
qui?

m
aternel

et
prim

aire
organ

isé
ou

subventionn
é

secondaire
organ

isé
subvention

né

3F351

R
em

arque
:

2.3.N
orm

es
d’organisation

com
m

unes
aux

deux
activités

précitées

Le
taux

m
inim

um
obligatoire

de
participation

estde
75

%
.



Les
m

otifs
philosophiques

liés
à

la
culture

ou
à

la
religion

des
élèves

ne
constituent

pas
une

justification
suffisante

perm
ettant

une
non

prise
en

com
pte

des
élèves

pour
le

calculdu
taux

de
participation

m
inim

um
.

2.4.N
orm

es
d’encadrem

ent

Les
accom

pagnateurs
susceptibles

d’en
cadrer

les
classes

ou
groupes

d’élèves
seron

t
choisis,

par
le

chef
d’établissem

en
t,uniquem

ent
parm

i
les

catégories
suivantes

pour
autant

qu’ils
présen

tent
les

qualités
requises

pour
en

cadrer
les

en
fan

ts
dans

les
m

eilleures
con

dition
s

de
sécurité

:

La
liste

com
plète

des
accom

pagn
ateurs

doitêtre
reprise

à
.

R
em

arque
:ilincom

be
au

chefd’établissem
entde

prendre
les

précautions
in

dispensables
en

m
atière

d’assuran
ce.

Le
chefd’établissem

en
t,le

directeur
ou

son
délégué

est
autorisé,à

con
currence

de
deux

fois
l'an

,
à

rendre
visite

aux
activités

extérieures
et

aux
classes

de
dépaysem

en
t

et
de

découverte.Saufautorisation
expresse

du
pouvoir

organ
isateur,la

durée
de

chaque
visite

n
e

pourra
pas

excéder
deux

jours
ouvrables.

2.5.D
isposition

s
relatives

aux
deux

activités
précitées

R
em

arque
:



dans
des

cas
exception

nels
dûm

en
t

m
otivés

pour
les

élèves
à

besoin
s

spécifiques,
la

possibilité
d’organ

iser
un

voyage
avec

un
ou

plusieurs
élèves

de
classes

différentes,
sans

l’obligation
de

devoir
rassem

bler
tous

les
élèves

d’une
m

êm
e

classe,
peut

faire
l’objet

d’une
dem

ande
de

dérogation
dûm

en
t

m
otivée

etétayée.
Cette

dérogation
relève

du
caractère

exceptionnel.

im
prévisible

au
couran

tdes
deux

m
ois

précédantle
départ.

A
ussi

lon
gtem

ps
qu’un

e
dérogation

n
’est

pas
accordée,

le
départ

n’est
pas

autorisé
et

la
dem

an
de

doitêtre
considérée

com
m

e
refusée.

D
érogation

con
cernantle

taux
de

participation
:

D
érogation

con
cernantle

m
ode

de
calcul:

.



SYN
T

H
ESE



2.6.P
rocédure

d’introduction
:schém

a
récapitulatif

3.A
nn

exes

A
nn

exe
1

:D
em

an
de

d’organ
isation

de
classes

de
dépaysem

en
tetde

découverte
ou

d’activités
extérieures

/
Enseign

em
en

tm
atern

el,prim
aire

etsecondaire
spécialisé

T
ype

de
classes

organisées
:

R
éseau

d’enseignem
ent

N
iveau

ettype
d’enseignem

ent:

N
om

bre
d’élèves

participants
N

om
bre

d’élèves
non

participants

D
ate

du
départ

D
ate

de
retour

A
ppelà

dérogation
pour

:



A
nn

exe
2

:D
em

an
de

d’organ
isation

de
classes

de
dépaysem

en
tetde

découverte
ou

d’activités
extérieures

participation

Coordonn
ées

du
m

édecin
local

Contratd’assurance(s)
com

plém
en

taire(s

Coordonn
ées

de
l’A

m
bassade

et/ou
du

Consulat

A
nn

exe
3

:D
em

an
de

d’organ
isation

de
classes

de
dépaysem

en
tetde

découverte
ou

d’activités
extérieures

–
Encadrem

en
tpour

toutle
séjour

N
um

éro
FA

SE
:

1.
R

espon
sable

du
groupe

2.3.4.5.6.7.8.9.10.

11.

12.
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A
P

IT
R

E
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:
C

H
A

R
G

ES
D’A

CT
IV

IT
ÉS

ÉD
U

CA
T

IV
ES

ET
P

ÉD
A

G
O

G
IQ

U
ES

1.D
isposition

s
générales

2.Con
dition

s
d’attribution

du
poste

3.D
escription

de
la

fonction
etplage

horaire

4.R
ecom

m
an

dation
s



C
H

A
P

IT
R

E
26

:M
O

D
ÈLES

D
ES

A
T

T
EST

A
T

IO
N

S,D
ES

A
V

IS,
D

U
CER

T
IFICA

T
D

E
Q

U
A

LIFICA
T

IO
N

ET
D

U
P

R
O

CÈS
V

ER
B

A
L

D
ÉLIV

R
ÉS

D
A

N
S

L’EN
SEIG

N
EM

EN
T

SECO
N

D
A

IR
E

SP
ÉCIA

LISÉ
D

E
FO

R
M

E
3

B
ases

légales
:

1.P
résentation

etrédaction
des

attestations,des
avis,du

certificatde
qualification

etdu
procès

verbal

1.1
P

résen
tation

doivent

ne
doit

pas

D
énom

ination
etsiège

de
l’établissem

en
t:

Le
nom

du
chefd’établissem

entou
de

l’élève

Le
lieu

de
naissan

ce

Le
m

ois
lettres.

1.2
R

édaction

doiventdisparaitre

T
ous

en
tièrem

en
t

L’in
tégrité

préservée

ne
peuvent

être
pliés

1.3.Les
attestations

1.4.Les
certificats

de
qualificationdoit

papier
blan

c
écriture

n
oire

n
e

pas
présen

ter
d’altération

s
n

e
pas

com
porter

d’orn
em

entations
gras

La
fe

e

tout
le

docum
ent



T
O

U
S

présen
ts

sur
le

certificat.

espace
suffisan

t

n
e

son
t

pas
autorisées

et
doiven

t

doit
être

envoyée.

A
T

T
EN

T
IO

N
:

N
B

:n
i

la
carte

SIS,nila
com

position
de

m
én

age
n

e
son

tdes
docum

en
ts

recevables)

1.5
Le

procès
verbalde

délivran
ce

du
certificatde

qualification

T
O

U
S

suffisant

absen
t

excusé

décédé

doitêtre
apposé

etêtre
lisible.

sur
un

m
êm

e
procès

verbal
un

m
êm

e
m

étier

R
em

arques
:

toutes
strictem

ent

stricte

stricte

n
e

seron
t

pas
validés

recom
m

en
cés

intégralem
en

t.

2.Foire
aux

questions

1)
Q

ue
signifie

CESI?

2)
Les

écoles
délivrent

elles
en

core
le

CESI?

3)
Q

uipeutrépondre
aux

question
s

sur
le

CEB
?

4)
A

quoi
correspond

un
certificat

de
qualification

de
l’enseignem

ent
spécialisé

pour
l’en

seign
em

en
tordinaire

?

5)
Q

ue
signifie

CE2D
ou

CESD
D

?



6)
Q

ue
sign

ifie
CESS

?

7)
Est

ce
qu

e
le

CQ
,CESS,CESI,CE2D

son
tdes

diplôm
es

?

8)
Q

uelles
son

t
les

con
dition

s
afin

d’obten
ir

son
CESS

via
d

es
études

de
p

rom
otion

s
sociales

?

Condition
n°1

Condition
n

°2

9)
P

ourquoine
puis

je
pas

m
odifier

le
canevas

du
certificatde

qualification
?

10)
P

ourquoin
e

puis
je

pas
utiliser

un
papier

de
type

«
bristol»

afin
d’im

prim
er

m
es

CQ
?

11)
En

quoi
le

m
odèle

du
certificat

de
qualification

de
form

e
3

de
plein

exercice
est

il
différentde

celuide
l’altern

ance
?

12)
O

ù
peut

on
trouver

les
in

form
ation

s
exactes

concern
ant

la
dén

om
in

ation
et

le
siège

d
e

l’établissem
en

t?

13)
Je

veux
changer

le
nom

officielde
m

on
établissem

en
t

afin
qu’ilsoit

identique
(ou

autre)
que

le
nom

usuel.Com
m

entdois
je

procéder
?

14)
J’ai

ajouté
le

num
éro

de
téléphone/fax

et/ou
le

num
éro

m
atricule

de
l’école

sur
le

certificat
de

qualification
pour

que
l’élève/tierce

person
ne

ait
les

in
form

ations
nécessaires

pour
reven

ir
vers

nous
en

cas
de

besoin
.P

ourquoi
l’A

dm
inistration

n
’a

t
elle

pas
validé

ce
CQ

?

15)
P

ourquoi
dois

je
en

voyer
une

copie
de

la
carte

d’identité,du
passeport

ou
du

titre
d

e
séjour

des
élèves

ayan
tobten

us
leur

CQ
?

16)
Je

n’aipas
de

copie
de

la
carte

d’identité.P
uis

je
vous

envoyer
la

copie
de

la
carte

SIS
de

m
es

élèves
?

17)
Q

ue
dois

je
faire/indiquer

sur
le

P
V

si
j’ai

un
m

em
bre

du
jury

(P
résiden

t
ou

m
em

bre
extérieur

ou
non)

qui
est

em
pêché

de
signer

pour
cause

de
pension

/m
aladie/de

congés
à

l’étranger,de
décès,ou

s’ila
dém

issionné,etc.

18)
Est

ce
que

je
dois

vraim
en

t
vous

envoyer
le

P
V

et
la

CJQ
en

double
exem

plaire
origin

aux
?

A
quoicela

sert
il?

Je
peux

scan
ner

le
second

docum
ent?

19)
Est

ce
que

je
dois

rédiger
un

pv
par

élève
ou

par
m

étier
?

20)
Est

ce
que

je
dois

rédiger
un

pv
pour

les
élèves

ayan
t

obten
us

leur
CQ

et
un

autre
pour

les
non

conférés
?

21)
O

ù
puis

je
trouver

la
liste

des
m

étiers
correctem

entorthographiés
?

22)
Est

ce
que

je
dois

rédiger
un

pv
et

un
e

CJQ
pour

les
filles

et
un

autre
pour

les
garçons

?
Com

m
entdois

je
écrire

le
nom

du
m

étier
fém

in
isé

?



23)
J’aiplusieurs

question
s

à
poser

sur
les

CQ
et

la
m

anière
de

les
rédiger,com

m
ent

dois
je

m
’y

prendre
?

24)
P

uis
je

ven
ir

déposer
m

es
CQ

,P
V

etCJS
directem

entà
l’A

dm
in

istration
?

25)
Je

voudrais
que

vous
puissiez

regarder
m

es
CQ

,
P

V
et

CJQ
avan

t
de

dem
an

der
les

sign
atures

des
m

em
bres

du
jury.Est

ce
que

c’estpossible
?

Com
m

entm
’y

pren
dre

?

N
B

1:n
’oubliez

pas
d’in

diquer
votre

num
éro

FA
SE

en
objet!

N
B

2:un
seulm

odèle
suffit.

26)
Est

ce
que

je
dois

en
voyer

les
procès

verbaux
et

les
com

positions
de

jury
de

qualification
pour

valider
m

es
certificats

de
qualification

en
alternan

ce
?

27)
Sil’élève

estn
é

dan
s

un
pays

étran
ger,est

ce
que

je
dois

l’indiquer
sur

le
CQ

?

28)
Sil’élève

estn
é

dan
s

un
pays

étran
ger,est

ce
que

cela
doitapparaitre

aussisur
le

P
V

?

29)
L’élève

est
né

en
B

elgique,est
ce

que
je

dois
indiquer

entre
parenthèses

le
sigle

de
la

n
ation

alité
?

30)
Je

suis
chef

d’atelier/secrétaire
au

sein
de

l’école
X

et
je

n’ai
pas

reçu
votre

bulletin
d’inform

ation
quim

’auraitgrandem
entaidé

dan
s

la
rédaction

des
docum

ents.
P

ourquoin
e

pas
nous

les
envoyer

à
n

ous
plutôtqu’à

la
D

irection
?

N
B

:Ilestde
la

responsabilité
de

l’école
de

vous
transférer

leditm
ailetd’en

assurer
le

suivi.

31)
P

ourquoi
est

ce
que

les
signatures

colorées
des

m
em

bres
du

jury
n

e
sont

pas
autorisées

?
T

an
tque

le
docum

en
testsign

é,où
estle

problèm
e

?

32)
M

on
école

organise
à

la
fois

la
form

e
3

etla
form

e
4.Je

suis
perdu

quantaux
consignes

de
rédaction

s
etles

différen
tes

réglem
entations

en
vigueur.Com

m
entfaire

?

N
B

:n’oubliez
pas

d’indiquer
votre

num
éro

FA
SE

en
objet!

33)
Est

ce
que

je
dois

vraim
ent

fém
in

iser
tous

les
term

es
com

m
e

chef,professeur,sculpteur,
etc.?

P
ourquoi

dem
ande

t
on

cela
m

ain
ten

an
t?

O
ù

puis
je

trouver
la

fém
inisation

des
m

étiers,sij’aiun
doute

?

34)
U

n
ancien

élève
a

perdu
son

CQ
?

Je
voudrais

lui
rédiger

un
duplicata,com

m
ent

dois
je

procéder
?

35)
Est

ce
que

la
dem

an
de

d’attestation
de

perte
de

CQ
estpayante

?

36)
Est

ce
que

l’on
doiten

voyer
l’attestation

de
perte

de
CQ

par
recom

m
ander

?



37)
Est

ce
qu’il

revien
t

à
m

on
établissem

ent
d’en

voyer
l’attestation

de
perte

de
CQ

d’un
an

cien
élève

?
A

près
tout,c’estluiquia

perdu
son

CQ
.

38)
J’aireçu

un
e

dem
an

de
afin

de
rédiger

des
attestations

de
perte

de
CQ

.Je
n

’aipas
le

tem
ps

de
m

’occuper
de

cela
m

ain
tenant

m
ais

je
m

e
dem

an
dais

s’il
y

avait
des

délais
afin

de
vous

transférer
la

dem
an

de
?

3.A
nn

exes

A
nn

exe
1

:A
ttestation

de
réussite

de
la

prem
ière

phase

CO
M

M
U

N
A

U
T

E
FR

A
N

CA
ISE

EN
SEIG

N
EM

EN
T

SECO
N

D
A

IR
E

SP
ECIA

LISE
D

E
FO

R
M

E
3

A
ttestation

de
réussite

de
la

prem
ière

phase



A
nn

exe
2

:A
ttestation

de
réussite

de
la

deuxièm
e

phase

CO
M

M
U

N
A

U
T

E
FR

A
N

CA
ISE

EN
SEIG

N
EM

EN
T

SECO
N

D
A

IR
E

SP
ECIA

LISE
D

E
FO

R
M

E
3

A
nn

exe
3

:A
ttestation

de
fréquentation

CO
M

M
U

N
A

U
T

E
FR

A
N

CA
ISE

EN
SEIG

N
EM

EN
T

SECO
N

D
A

IR
E

SP
ECIA

LISE
D

E
FO

R
M

E
3

)

A
ttestation

de
fréquentation



A
nn

exe
4

:A
ttestation

de
com

pétences
acquises

CO
M

M
U

N
A

U
T

E
FR

A
N

CA
ISE

EN
SEIG

N
EM

EN
T

SECO
N

D
A

IR
E

SP
ECIA

LISE
D

E
FO

R
M

E
3

A
ttestation

de
com

pétences
acquises

A
nn

exe
5

:A
ttestation

de
prolon

gation
de

la
prem

ière
phase

CO
M

M
U

N
A

U
T

E
FR

A
N

CA
ISE

EN
SEIG

N
EM

EN
T

SECO
N

D
A

IR
E

SP
ECIA

LISE
D

E
FO

R
M

E
3



A
nn

exe
6

:A
ttestation

de
prolon

gation
de

la
deuxièm

e
phase

CO
M

M
U

N
A

U
T

E
FR

A
N

CA
ISE

EN
SEIG

N
EM

EN
T

SECO
N

D
A

IR
E

SP
ECIA

LISE
D

E
FO

R
M

E
3

A
nn

exe
7

:A
vis

d’orien
tation

au
term

e
du

tem
ps

d’observation
en

phase
1

CO
M

M
U

N
A

U
T

E
FR

A
N

CA
ISE

EN
SEIG

N
EM

EN
T

SECO
N

D
A

IR
E

SP
ECIA

LISE
D

E
FO

R
M

E
3

A
vis

d’orien
tation

au
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But : Communiquer les chiffres de la
population scolaire au 30 septembre.

Enjeux : Préparation des documents de
vérification et calcul du CPU.

Informer l’Administration des modifications au
niveau de la structure de l’établissement et, pour le
secondaire, des grilles horaires.

But : Communiquer la répartition des
périodes.

Enjeux : Travail final de toutes les démarches
administratives de ce processus entreprises
durant l’année. Utilisation optimale du CPU.

Dépêche 101

But : Communiquer le CPU auquel les établissements
ont droit.

Enjeu : Connaître toutes les informations nécessaires
pour pouvoir organiser l’école de manière optimale.

Dépêche 102

But : Comparer les attributions au capital périodes
(dépêche 101).

Enjeux : Permet de contrôler si toutes les périodes
sont correctement utilisées et si l’école n’a pas un
dépassement.

Interfaces population Calcul capital périodes
(Après vérification)

Structures

Attributions
(au 1er octobre)


